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 VILLENEUVE-LÈS-AVIGNON 

60 caméras de surveillance 

 

Région Sud

Dépistages collectifs gratuits pour les entreprises 

Dans le Vaucluse, la Région 
Sud vient de sélectionner 
le laboratoire de biologie 

médicale Alphabio afin de permettre 
aux entreprises l’accès à des tests 
de dépistage nasopharyngés de la 
Covid-19 gratuitement sur rendez-
vous. En effet, selon les chiffres de 
l’Agence régionale de santé (ARS) 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, le 
milieu professionnel fait partie des 3 
grands modes de contamination en 
Paca, représentant 37% des foyers 
inféctieux identifiés. Aussi, afin de 
les éviter en milieu professionel, la 
Région Sud souhaite faciliter l’accès 

des entreprises à l’offre de services 
de laboratoires de biologie médicale 
en nouant un partenariat avec ces 
derniers. Trois laboratoires couvrant 
les départements des Bouches-du-
Rhône (Labosud), des Alpes-Mari-
times, du Var (Biogroup) et du 
Vaucluse (Alphabio) ont ainsi été 
sélectionnés. Désormais, les entre-
prises vont disposer d’un service 
gratuit leur permettant d’avoir 
accès, dans des conditions facilitées 
et des délais améliorés, à des tests de 
dépistage nasopharyngés en entre-
prise ou en laboratoire, sur simple 
prise de rendez-vous. L’entreprise 

sera contactée en retour dans les 
2 jours pour une mise en place 
du dépistage sous 5 jours avec le 
déploiement d’équipes de prélève-
ments dans les entreprises pour un 
nombre minimum de 40 à 50 prélè-
vements. Le Laboratoire Alphabio 
sera en mesure de rendre les résul-
tats aux personnes ou à un méde-
cin désigné par l’entreprise sous 48 
heures soit par la création d’un accès 
sécurisé au serveur de résultats soit 
par une transmission par courriel 
crypté.
Prise de rendez-vous : i.rey@alphabio.
fr ou j.digne@alphabio.fr 

Christina Koumpli, 
nommée maître de confé-
rences en droit public 

à Avignon Université au 1er 
septembre, vient de recevoir le 
prix René Cassin 2020 pour sa 
thèse  : ‘Les données personnelles 
sensibles : contribution à l’évo-
lution du droit fondamental à la 
protection des données person-
nelles. Étude comparée : Union 
européenne, Allemagne, France, 
Grèce, Royaume-Uni’.
Chaque année, seulement deux 

docteurs en droit reçoivent ce prix 
qui est attribué par la Fondation 
René Cassin, anciennement l’Ins-
titut international des Droits de 
l’Homme. La thèse de Christina 
Koumpli représente une impor-
tante contribution à l’analyse du 
principe de conformité mis en 
œuvre par le RGPD (règlement 
général sur la protection des 
données) et à sa compatibilité avec 
les droits fondamentaux. Le prix 
décerné constitue une reconnais-
sance de la validité de sa démons-

tration en termes de protection 
des droits fondamentaux et, par 
conséquent, un encouragement 
pour le chercheur dans sa volonté 
de contribuer au monde d’au-
jourd’hui et de demain. Dans un 
communiqué, l’Université d’Avi-
gnon félicite Christina Koumpli et 
se dit « fière de la compter parmi 
ses enseignants-chercheurs, au 
sein de son département de Droit, 
intégré à l’unité de formation et 
de recherche ‘Droit, Économie, 
Gestion’ ».

Université

Prix René Cassin pour la maître de conférence 

Nouvellement élu sénateur 
de Vaucluse, Jean-Baptiste 
Blanc s’est prononcé sur 

les mandats locaux qu’il souhaite 
conserver. Afin de respecter la loi 
sur le cumul des mandats, le séna-
teur LR (Les Républicains) a décidé 
de rester conseiller départemental 
de Cavaillon tout en quittant la 
vice-présidence du Département 

et la présidence de Vallis Habitat. 
Il reste cependant rapporteur du 
budget. Il renonce aussi à son poste 
de 1er adjoint de Cavaillon et de 
conseiller communautaire à Lube-
ron Monts de Vaucluse. Dans le 
même temps, il installe sa perma-
nence parlementaire au cœur de 
la cité cavare. Au Sénat, ce dernier 
intègre la commission des affaires 

économiques. A ce titre, il a d’ail-
leurs été chargé par Sophie Primas, 
présidente de la commission des 
affaires économiques, de travailler 
sur une simplification du droit de 
l’urbanisation dans le cadre d’une 
politique de relocalisation des 
entreprises. Ce travail donnera lieu 
à un rapport puis à une proposition 
de loi.

Jean-Baptiste Blanc

Cumul : choisir c’est renoncer 

La commune de Villeneuve-lès -Avignon souhaite 
étendre son système de vidéosurveillance. 
Actuellement, ce réseau déployé depuis 2001 compte 
60 caméras en service.
Ces dernières, destinées à sécuriser les établissements 
publics ainsi que le domaine public, sont reliées 
par faisceaux hertziens et fibre optique au centre 
d’enregistrement situé en marie avec un relai à la 
police nationale et à la police municipale. Le projet 
d’extension prévoit d’équiper en caméras fixes 360° 
les secteurs du giratoire Guy-Devaux, du carrefour 

des boulevards 
Pasteur/Edmond-
Ducros et de l’ave-
nue Paul-Ravoux ainsi que le carrefour du général 
Leclerc/chemin de la Justice. Une caméra-dôme 
à 360  est également prévue rue du docteur Paul-
Gache. L’ensemble (équipement, matériel, raccorde-
ment, installation) représente un investissement de 
55 000 € HT pour la commune gardoise du Grand 
Avignon.

 DÉCRYPTAGE  

Armand Cointin est le co-fondateur d’Ambi-
tion Web, agence de communication globale, 
et président de l’association Agroparc qui 
réunit les entrepreneurs de la zone d’activi-
té. Le trentenaire hyperactif vient de publier 
le ‘Guide pratique de la communication’, un 
ouvrage de 48 pages réunissant conseils et 
bonnes pratiques à destination des entreprises 
désirant améliorer leur communication.

« Tout l’art de la communication 
est de se poser les bonnes questions 

en amont » 
«J’ai imaginé ce guide durant l’été. Ma motivation  ? Proposer une 
vision très concrète de la communication à destination des chefs 
d’entreprise, artisans, commerçants, organisations publiques et, de 
manière générale, à tous ceux qui ont envie de communiquer. 
Dans cet ouvrage pratico-pratique, les utilisateurs aborderont tous 
les volets : publicité, web, relations presse, influenceurs, marke-
ting et, bien sûr, la vidéo... Son plus ? Il est émaillé de cas concrets, 
d’exemples, d’astuces et d’anecdotes… le tout appuyé par des études 
et des statistiques démontrant, s’il le fallait, l’importance et la perti-
nence de chaque outil. Avec ce guide, j’invite les professionnels à se 
poser les bonnes questions avant de se lancer dans une opération de 
communication, un domaine large où l’on peut se perdre facilement. 

Je leur offre d’adopter un plan de communi-
cation en priorisant les actions, en amont, 
ce qui revêt une importance primordiale, 
aujourd’hui, dans la vie d’une entreprise. 
Ainsi, figure au dos de l’ouvrage un 
semainier rappelant les horaires adéquats 

à l’utilisation des outils adéquats pour 
chaque jour. Il est nécessaire de penser 

sa communication de façon globale 
et non pas au coup par coup. Et, 

surtout, celle-ci souvent perçue 
comme la dernière roue 
du carrosse par les entre-

preneurs qui ont –je 
le sais– souvent la 
tête dans le guidon, 
ne doit pas être 

considérée comme une 
dépense superflue mais bien 

envisagée comme un moyen de 
développer l’entreprise et son 
chiffre d’affaires. Egalement, une 
communication bien prépa-
rée permet de conserver ou 
de gagner en visibilité et en 
notoriété. Dans cette période 
si particulière, il reste impor-
tant de dresser, dès à présent, 
son plan de communication 
2021 et de lister les outils 
nécessaires aux objectifs 
que l’on s’est fixés.» 
Depuis sa mise en ligne 
en septembre, le guide a 
été téléchargé 400 fois. 
Un succès qui nous a 
amenés à publier une 
version consacrée aux 
collectivités. 
 Propos recueillis par 

Nicolas François

Pour télécharger le guide pratique de la communication, rendez-
vous sur www.ambitionweb.com. Une version papier est disponible 
pour 15€ à : contact@ambition-web.com 
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Avignon
Un mois de juillet plombé par l’annulation  
du festival

Avignon aura connu une saison estivale contrastée avec un mois 
de juillet plombé par l’annulation du festival et un rebond en août. 
Retour sur ce bilan mitigé avec Arnaud Pignol, directeur général 
d’Avignon-Tourisme.

Après le record de fréquen-
tation de l’an dernier (670 
000 visiteurs), Avignon 

tombe de haut avec la crise sani-
taire. En juillet, après l’annulation 
des Festivals ‘In’ et ‘Off’, -48% pour 
le palais des papes (43 500 entrées), 
-41% pour le Pont Saint-Bénezet 
(53 500). En août, léger sursaut, 
avec 60  500 touristes dans le plus 
grand palais gothique d’Europe et 
52 600 sur le Pont d’Avignon, dont, 
une majorité de Français (88%) et 
une clientèle étrangère venue majo-
ritairement de Belgique, d’Alle-
magne et des Pays-Bas. Mais avec 
la progression de la pandémie et le 
classement en ‘Zone rouge’ de la 
Région Sud Provence- Alpes-Côte 
d’Azur début-septembre, le pour-

centage des voyages organisés par les 
tour-opérateurs a dégringolé de... 
95%, selon VPA (Vaucluse Provence 
attractivité), l’agence de développe-
ment du tourisme du département 
qui vient de publier son bilan pour 
le Vaucluse : -27% de fréquentation 
globale et -4,5 millions de nuitées 
pour l’été 2020.

 ■  L’activité a été adaptée  
chez Avignon-Tourisme

« L’activité partielle des 150 salariés 
d’Avignon Tourisme a été adaptée. 
Certains secteurs ne se sont jamais 
arrêtés (sécurité, entretien). Mais les 
congrès ont été moins nombreux, 
l’exploitation a baissé, sur la tren-
taine de guides-conférenciers, seuls 
deux en CDI (Contrat à durée indé-
terminé) ont travaillé, tous les autres, 
les plus précaires, les jobs d’été, les 
extras, les conférenciers, les CDD 
n’ont pas eu de contrat, explique 
avec gravité Arnaud Pignol, le direc-
teur général d’Avignon-Tourisme. 
Avec la Ville d’Avignon et le Grand 
Avignon, qui sont cautions de notre 
structure, nous devons modifier les 
budgets prévisionnels, reporter les 
charges, décaler les investissements, 
maximaliser les produits, bref, nous 
renouveler, nous réinventer, être 
créatifs. »

 ■  Un frémissement  
mais jusqu’à quand ?

«  De nouveaux programmes d’ani-
mation ont été lancés dans l’urgence, 
comme ‘Hélios’, le spectacle de 

lumières qui a attiré 300 000 specta-
teurs (120 000 en 2019), nous avons 
inauguré des soirées-apéro ‘Un verre 
au jardin’ sur les pelouses pontifi-
cales, nous avons décalé ‘Altera Rosa’ 

à l’automne avec une scénographie 
qui a drainé plus de 2 500 amateurs, 
une formule qui pourrait être péren-
nisée. Le salon ‘Soupapes’ au parc 
des expositions de Châteaublanc 
a enregistré 9  000 entrées de fans 
de moto en 4  jours. Le week-end 
dernier, avec le début des vacances 
de la Toussaint, on a assisté à un 

frémissement de la fréquentation, 
600 touristes par jour contre 200 
la semaine dernière. Ils viennent 
de Bretagne, d’Alsace, d’Auvergne, 
d’Occitanie, de Côte d’Azur. »

 ■ Ne pas s’arrêter de vivre
Carine Mériaux, directrice de 
la communication à Avignon-
Tourisme, ajoute : « Le 25 octobre, 
pour la prochaine journée ‘Tous 
à l’opéra’, en partenariat avec les 
artistes du Grand Avignon, nous 
avons proposé une visite différente 
du palais des papes. Nous devons 

rester positifs, utiliser tous les outils 
que nous avons à notre disposition 
et valoriser nos richesses pour atti-
rer des touristes. C’est notre rôle 
de participer à l’envie des gens de 
ne pas s’arrêter de vivre à cause du 
virus. » 
Avec la Préfecture, Avignon-
Tourisme a signé un protocole 
de base pour la location du parc 
des expositions ou de la salle des 
Congrès, à chaque évolution de la 
pandémie et des restrictions dues à 
l’état d’alerte renforcée, il est modi-
fié. Pour l’instant, ‘Le salon de l’ha-
bitat’, à la fin du mois à Château-
blanc est maintenu. On s’active 
également pour l’organisation de 
la 36e édition de Cheval passion en 
janvier qui est d’habitude le coup 
d’envoi de la saison touristique dans 
la cité des papes.
 Andrée Brunetti
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Arnaud Pignol, directeur général 
d’Avignon-Tourisme.

« Covid 19 : l’activité  
a été adaptée  

chez Avignon-Tourisme »



Avec son plan de soutien, le Grand Avignon mobilise près d’ 1,7 million d’€ pour aider les entreprises  
du territoire à passer le cap de la crise et rebondir. Aides directes, appel à projets,  

accompagnement personnalisé, nouveaux services, renseignez-vous !

 Toute l’info sur grandavignon.fr 

 LE GRAND AVIGNON  
 SOUTIENT L’ÉCONOMIE  
 LOCALE 

 COVID-19  

AP-26x38-GAplansoutien2020-sep20.indd   1 29/09/2020   15:06
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CCI
 ■  Mobilisation pour  
les entreprises

Face à la dégradation de la situa-
tion sanitaire, la CCI (Chambre 
de commerce, et d’industrie) de 
Vaucluse renforce son dispositif de 
cellules d’appui aux entreprises.
Dans ce cadre, l’organisme consu-
laire annonce le renforcement de sa 
cellule d’appui aux entreprises dans 
ces territoires. Les TPE-PME béné-
ficieront ainsi d’un accompagne-
ment spécifique sur les questions 
liées à l’application du couvre-feu, 
par la mise en place d’interlocuteurs 
dédiés, joignables à un numéro et 
une adresse mail unique.
Cellule d’appui de la CCI de 
Vaucluse  : 04 90 14 10 32 – 
celluleappui@vaucluse.cci.fr - Détail 
des aides et contacts  : https://www.
vaucluse.cci.fr/coronavirus-2020/

Luberon 
 ■  800 participants  
au All Ride VTT 

Malgré la crise sanitaire, 800 parti-
cipants ont pris place sur la ligne de 
départ à l’occasion de la 8e édition 
du All Ride VTT Luberon. L’événe-
ment organisé par VTT Luberon, le 
Parc naturel régional du Luberon et 
le Centre de vacances Léo Lagrange 
a permis aux vététistes âgés de 6 à 
90 ans, dont 10 % de femmes et des 
participants en provenance d’Alle-
magne, de Belgique, d’Espagne, de 
Finlande et du Canada, de se mesu-
rer sur 4 parcours de rando VTT 
de 15 à 46 km. La manifestation, 
qui a mobilisé 40 bénévoles pour 
son bon déroulement, a également 
été l’occasion d’inaugurer le nouvel 
Espace VTT-FFC Provence Lube-
ron Lure qui propose 63 itinéraires 
balisés sur 1 500 km, 6 grands tours 
sur GPS et 2 grandes itinérances 
labellisées.

Formation
 ■  Prise de parole en public avec 
la JCE

La Jeune chambre économique 
(JCE) du Grand Avignon et la 
Mission locale Jeunes du Grand 
Avignon viennent de former 12 
jeunes âgés de 16 à 25 ans à la prise 
de parole. Objectif  : faciliter leur 
insertion sur le marché du travail. 
Une action qui s’inscrit dans le 
‘Forma’tour Challenge’ initié par la 
JCE française et dont la vocation 
est d’aider à développer l’expres-
sion écrite et orale, l’éloquence et la 
confiance chez les jeunes. Dispensée 
aux membres de la JCE, la forma-
tion ‘Prise de parole en public’ 
permet d’apprendre les bases indis-
pensables pour une présentation 
impactante, structurée et efficace. 
Ainsi, Laurent Minery, formateur, 
et Aurélie Brière, animatrice, tous 
deux membres de la JCE du Grand 
Avignon, ont formé 12 jeunes de la 
Mission locale en recherche d’em-
ploi, en leur donnant toutes les clés 
nécessaires pour être à l’aise dans 
leur futur entretien d’embauche.

Initiative Terres de Vaucluse
893 emplois créés en 2019
La plateforme Initiative Terres 
de Vaucluse, qui accompagne 
les entrepreneurs dans la créa-
tion et la reprise d’entreprises, 
vient de dévoiler son bilan pour 
l’année 2019.

MEn 2019, Initiative Terres 
de Vaucluse a accom-
pagné 327 entreprises, 

soit une hausse 9 % par rapport à 
2018. Un soutien qui a permis la 
création de 410 nouveaux emplois 
et le maintien de 483. « Les résul-
tats de notre association en 2019 
confirment l’efficacité de notre 
modèle qui nous permet de soute-
nir toujours plus d’entrepreneurs 
qui expriment un besoin d’accom-
pagnement et de financement, quel 
que soit leur secteur d’activité et 
leur capacité financière », souligne 
Christophe Emprin, président 
d’Initiative Terres de Vaucluse.

 ■  2,8 M€ de prêts d’honneur 
octroyés en 2019

Dans le département, Initiative 
Terres de Vaucluse est présent dans les 
agglomérations du Grand Avignon 
et Luberon Monts de Vaucluse 
ainsi que dans les communautés de 
communes du Pays Réuni d’Orange, 
Sorgues du Comtat (Sorgues et 

Bédarrides), Pays des Sorgues Monts 
de Vaucluse et Pays d’Apt Luberon. 
Les 8 chargés de mission et les 339 
bénévoles professionnels du réseau 
apportent des réponses personna-
lisées aux besoins des porteurs de 
projets qui peuvent bénéficier d’un 
prêt d’honneur à taux 0 (sans garan-
tie demandée) afin de concrétiser 

leur activité. L’an dernier, ce sont 2,8 
M€ de prêts d’honneur qui ont été 
octroyés. La plateforme connaît un 
taux de pérennité de 95 % à 3 ans 
et 93 % à 5 ans. Par ailleurs, 44 % 
des projets financés en 2019 étaient 
portés par des femmes, de plus en 
plus nombreuses à se lancer dans 
l’entrepreneuriat.

L’équipe d’Initiative Terres de Vaucluse. 



Réseau des Sorgues
Ça ne chôme pas pour le canal de Va ucluse

Ces dernières semaines, le 
Syndicat mixte du bassin des 
Sorgues a procédé à la mise en 
chômage du canal de Vaucluse. 
Une série d’opérations qui ont 
consisté en un abaissement arti-
ficiel du débit et de la hauteur 
d’eau du canal afin de pouvoir 
intervenir dans le lit pour enle-
ver les obstacles au bon écoule-
ment des eaux.

Cette année, de Jonquerettes 
à Sorgues et de Vedène au 
Pontet, 13 km de cours 

d’eau ont été entretenus : bucheron-
nage du bois mort gênant les écou-
lements, suppression d’encombres, 
faucardage manuel et débroussail-
lage sélectif ont ainsi permis d’assu-
rer au canal de Vaucluse la meilleure 
capacité d’évacuation des eaux de 
ruissellement. La réalisation de cet 
entretien annuel est également l’oc-
casion de débarrasser le cours d’eau 
des déchets. A noter que ,cette année, 
la progression des prestations a souf-
fert, notamment sur la commune du 
Pontet, de l’encombrement du canal 
par les dépôts sauvages de déchets de 
taille de haies.

 ■ Un ouvrage millénaire
Le canal de Vaucluse est une 
branche particulière du réseau 
des Sorgues. Vieux d’au moins 
1 000 ans, il permet de faire tran-
siter une partie de l’eau issue de la 
Fontaine-de-Vaucluse en dehors 
de sa zone d’écoulement naturelle 

(bassin versant), jusqu’à Sorgues 
et Avignon. Considéré comme un 
cours d’eau non domanial par la 
réglementation, il appartient aux 
propriétaires riverains qui sont 
responsables de son entretien au 
droit de leur parcelle. Toutefois, au 
regard de l’intérêt général lié à la 

lutte contre les risques d’inondation 
liés à cet ouvrage, le Syndicat mixte 
du bassin des Sorgues intervient en 
complément pour la bonne gestion 
du canal de Vaucluse. La remise en 
eau complète du canal de Vaucluse 
a été effectuée le 12 octobre dernier 
dans la journée.
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Avignon
 ■  Une ruche pédagogique dans les 
jardins des papes

Après avoir installé 6 ruches sur les 
toits du Palais des papes en 2019, 
Avignon-Tourisme présente une 
ruche à vocation pédagogique. 
Revêtant la forme d’une chemi-
née en sapin blanc de 40 kg pour 
2,40 mètres de haut, la ruche, fixée 
sur une pierre de taille pour ne pas 
dénaturer les jardins surplombant 
le verger Urbain V, dispose d’une 
vitre au niveau de la planche d’envol 
permettant d’observer les abeilles. 
Une ruche à vocation pédagogique 
qui accueille un nouvel essaim de 
40  000 abeilles, donnant ainsi la 
possibilité aux visiteurs d’étudier leur 
comportement. La future production 
de miel de cette nouvelle ruche vien-
dra compléter celle des ruches déjà 
installées au printemps 2019 en haut 
de la tour Saint-Laurent. A ce sujet, 
la récolte effectuée début octobre a 
permis de recueillir 15 kg de miel. 
Une récolte réalisée par Thierry 
Azzolin, apiculteur professionnel 
installé à Eyguières qui possède 600 
ruches. Dans une volonté de valori-
ser le local et les circuits courts, les 
pots proviennent d’une entreprise 
spécialisée de Bollène tandis que 
L’entreprise sorguaise Rossi a réalisé 
la sérigraphie des pots. Une éven-
tuelle commercialisation du miel du 
Palais des papes pourrait voir le jour 
d’ici la fin de l’année.
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Isle-sur-la-Sorgue
 ■ L’innovation au ‘Servisio’ des usagers de l’eau

Le Syndicat des Eaux Durance-Ventoux et Suez lancent ‘Servisio’, un 
nouveau dispositif d’accueil qui met en relation les conseillers de Suez 
situés au Pontet avec les usagers se rendant au point d’accueil dévolu au 
service de l’eau situé à l’Espace associatif de l’Isle-sur-la-Sorgue.
C’est une première sur le territoire. Développé par Suez, ‘Servisio’ est un 
service innovant permettant de mettre en relation les usagers se rendant 
à l’agence de l’Isle-sur-la-Sorgue avec les conseillers de Suez situés au 
Pontet. Dès lors qu’un usager signale sa présence, un téléconseiller prend 
en charge sa requête. Il converse avec l’abonné par écran interposé et 
traite toutes ses demandes : questions sur sa facture, ouverture ou rési-
liation de compte, informations sur la qualité de l’eau du territoire, etc.
Cette nouvelle installation permet au Syndicat des Eaux Durance-
Ventoux de développer un service de proximité pour les habitants de 
l’Isle-sur-la-Sorgue et des communes voisines pour lesquels bien souvent 
le contact direct reste irremplaçable pour leurs démarches du quotidien. 
Dans le Vaucluse, les usagers sont, en effet, quatre fois plus nombreux 
que la moyenne nationale à se déplacer dans les accueils clients.
Point d’accueil ‘Servisio’  : ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 
13h30 à 17h30. Espace associatif. 25, boulevard Paul Pons. L’Isle-sur-la-
Sorgue.

Avignon
 ■ Aménagements cyclables au carrefour de Réalpanier 

Débutés en juillet dernier, les travaux d’aménagements cyclables au carre-
four giratoire de Réalpanier se poursuivent avec des déviations mises en 
place à partir du lundi 26 octobre. Dans ce cadre, le Département de 
Vaucluse va réaliser prochainement les 3 plateaux traversants qui permet-
tront de réduire la vitesse des véhicules dans l’anneau du giratoire. Pour 
les besoins du chantier, des déviations ponctuelles seront mises en place 
jusqu’à fin novembre pendant 16 nuits, uniquement entre 19h30 et 7h, 
afin de ne pas perturber la circulation routière.
Pour rappel, le Département de Vaucluse et la Ville d’Avignon aménagent 
le carrefour giratoire de Réalpanier ainsi que le carrefour entre l’avenue de 
l’Amandier et la rue Claude Chabrol à Avignon, afin d’améliorer la sécurité 
des piétons et des cyclistes. Ces aménagements 
permettront de sécuriser la liaison entre 
le centre-ville d’Avignon via le chemin 
des Canaux, le tracé provisoire de la 
véloroute Via Rhôna en direction 
du Pontet et Sorgues ainsi que la 
RD 28 et d’assurer la sortie de 
l’agglomération avignonnaise vers 
Pernes-les-Fontaines / Carpentras 
et le Mont Ventoux. Le coût total 
des travaux est chiffré à 720 000 € 
HT (864 000 € TTC), financés à la 
fois par le Conseil départemental de 
Vaucluse et la commune d’Avignon.

Isle-sur-la-Sorgue
 ■  Grand Delta Habitat propose des villas et des terrains à bâtir

C’est quartier de la Barthalière, à proximité du centre-ville de l’Isle-
sur-la-Sorgue et de la gare desservant Cavaillon, Caumont, Le Thor, 
Avignon et Carpentras, que Grand Delta Habitat (GDH) s’est lancé dans 
l’aménagement urbain d’un terrain de 19 632m2. Au programme ? La 
construction de la  résidence ‘Aureus’ comprenant 37 logements locatifs 
à venir, 12 villas en accession à la propriété et 14 terrains ‘libre de choix 
constructeur’. La construction des 12 villas avait déjà commencé en mai 
dernier puisqu’elles ont toutes été vendues -11 en PSLA (Prêt social loca-
tion-accession) et une en Véfa (Vente en état futur d’achèvement) - ainsi 
que 12 des 14 terrains viabilisés. Deux restent disponibles. Actuellement, 
58% de la population française est propriétaire et, pour permettre à ceux 
qui le souhaitent de se lancer, GDH propose de passer par un PSLA (Prêt 
social location-accession). Ce dispositif, qui ne demande pas d’apport 
personnel, permet aux ménages aux revenus modestes de devenir proprié-
taires de leur logement, en étant locataires de ce logement durant 18 
mois maximum, 20% du loyer servant à l’acquisition du logement, pour 
ensuite souscrire à un prêt immobilier classique et même bénéficier d’un 
prêt à taux zéro (PTZ), d’une TVA réduite à 5% et d’une exonération de 
taxe foncière pendant 15 ans. Les villas vont du T3 au T5 de 70 à 97m2 
et disposent d’un jardin et d’un garage pour de 177 000€ à 234 000€ 
livrées clef en main. La 1re phase des travaux comprenant la réalisation du 
projet ‘Ma villa Barthalière’ se monte à 2,44 M€ dont 1,22M€ au titre 
des fonds propres de GDH et 1, 2M€ au titre des prêts PSLA de la Caisse 
d’épargne. Concernant les terrains ‘libre choix constructeur’ ils vont de 
416 à 700m2 pour un prix s’étendant de 109 000€ à 157 000€. Deux 
sont encore disponibles.

Mis en circulation le 19 octobre 2019, après 3 années de travaux, 
le tramway d’Avignon vient de fêter son premier anniversaire. 
L’occasion pour le Grand Avignon de dresser un premier bilan, 
chiffres à l’appui.

Avec ses 5,2 km de tracé, ses 
10 stations et ses 14 rames 
aux couleurs de personnalités 

locales, le tramway s’est depuis un an 
inscrit dans le paysage avignonnais. 
A l’occasion de son premier anniver-
saire, le Grand Avignon tire un bilan 
en dévoilant les chiffres de fréquen-
tation. Ainsi, depuis sa mise en 
service, le tramway a attiré 1 200 000 
voyageurs. Après une période de 
démarrage où il aura fallu un peu 
de temps aux usagers pour prendre 
leurs marques, le tramway accueillait 
une moyenne de 6  300 utilisateurs 
par jour avec des pointe pouvant 
atteindre jusqu’à 7  000 voyageurs. 
Quant aux deux lignes de bus à 
haute fréquence baptisées Chron’hop 
(C2 et C3) mises en service en début 
d’année et qui viennent en complé-
ment du tram, elles affichaient une 
moyenne de 3  600 voyageurs par 
jour pour la C2 contre 1 800 pour la 
C3. « En début d’année, nous avions 
atteint 70 % de l’objectif de fréquen-
tation fixé à l’horizon des trois ans, 
souligne Daniel Bellegarde, vice-
président du Grand Avignon délé-
gué aux transports. Une dynamique 
nettement au-delà de nos attentes 
mais qui a été freinée par l’arrivée de 
la Covid-19 et de la période de confi-
nement. »

 ■  Les lundis et jeudis, jours 
les plus fréquentés

Avec le déconfinement, la fréquen-
tation a connu une progression 
régulière, accentuée depuis la 
rentrée de septembre où le tram 
enregistre une fréquentation jour-
nalière de 6 150 voyageurs (soit -2% 
par rapport à la fréquentation pré-
Covid-19) avec des pointes à 6 800 
voyageurs par jour. « Cette reprise 
avec une fréquentation soutenue 
laisse augurer de belles perspec-
tives pour l’avenir, précise Daniel 
Bellegarde. Les lundis et jeudis 
sont les jours les plus fréquentés 
(4 à 6 % de plus que la moyenne 
hebdomadaire) et on constate des 
pics aux heures de pointe le matin 
avec 30 % de passagers supplémen-
taires. » Enfin, parmi les stations les 
plus fréquentées, on retrouve tout 
d’abord la gare centre avec 2  140 
montées et descentes quotidiennes 
(18 %), suivie des Olivades et de 
Saint-Chamand (13% chacune).

 ■  Le tram, un enjeu de 
requalification urbaine

Outre la mobilité, la mise en œuvre 
du tram répond aussi à des enjeux 
de requalification urbaine et de 
développement durable qui sont 
au centre de la politique de l’agglo. 

« En l’espace de trois ans, le tram-
way a métamorphosé Avignon en 
paysage urbain de qualité, que ce 
soit autour des remparts, le long de 
la Rocade ou du quartier Saint-Ruf 
où le tracé forme une ligne végétale, 
souligne Joël Guin, président du 
Grand Avignon. 850 arbres et 7 350 
arbustes ont été plantés tout au long 
du trajet et 125 000 m² d’espaces 
publics ont été créés ou réaménagés 
avec l’arrivée du tram. »

 ■  Deux nouveaux tronçons 
d’ici 2025

Le tram qui a par ailleurs permis 
la formation de 105 agents dont 
68 conducteurs.  « La dynamique 
engagée sur la phase 1 du tram 
est supérieure à celle attendue », 
résume Joël Guin avant d’évoquer 
la phase 2 : « Les études prélimi-
naires ont été vendues fin août. 
D’ici 2025 deux tronçons s’ajoute-
ront au tracé initial : l’un de près de 
2 km pour relier Saint-Roch à l’Ile 
Piot et l’autre de 1,3 km qui longera 
les remparts jusqu’à la porte Saint-
Lazare. Le réseau portera ainsi à 16 
stations qui desserviront 20 000 
habitants, 13 500 étudiants et 20 
500 salariés supplémentaires pour 

une fréquentation qui 
devrait augmenter de 

20 000 voyageurs par 
jour. »
 Nicolas François 

Grand Avignon 
Le tramway a déjà transporté  
1,2 million de voyageurs

Un jeu-concours 
pour le 1er 
anniversaire 
du tram
Mais, pour l’heure, le Grand 
Avignon a choisi de fêter les 
un an du tram en lançant un 
jeu-concours sur www.orizo.fr   
jusqu’au 29 octobre avec de 
nombreux lots à gagner dans 
les commerces desservis par le 
tram dont un abonnement à 
vie au réseau Orizo.

 LE TRAMWAY EN CHIFFRES 

31 tonnes pour une rame 
112 caméras reliées au poste central de contrôle
126 000 m² d’espaces publics requalifiés
110 000 plantes 
7 300 arbustes 
4 300 bulbes
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Femmes chefs d’entreprises
Alexandra Farnos succède 
à Sandra Vich

Natur’Tech
Solutions innovantes

La délégation locale des Femmes chefs d’entreprises (FCE) de 
Vaucluse  a désigné sa nouvelle présidente. Il s’agit d’Alexandra 
Farnos. A 53 ans, cette experte de la filière des fruits et légumes 
biologiques depuis plus de 20 ans, possède une parfaite connais-
sance des marchés en amont et en aval. Structurer, connecter et 
fédérer les différents acteurs de la filière fruits et légumes sont les 
missions de son cabinet de conseil spécialisé Biofar depuis 2004.

Membre de l’association 
des FCE Vaucluse depuis 
4 ans, elle en a été la 

secrétaire et ensuite la vice-prési-
dente sous la présidence de Sandra 
Vich, à qui elle succède aujourd’hui. 
Elue à la tête de la délégation pour 2 
ans, elle aura pour mission d’animer 
le réseau et, surtout, d’incarner et de 
porter les valeurs des FCE auprès de 
l’écosystème régional.

 ■  Près de 50 adhérentes 
En 2020, les 48 adhérentes FCE 
Vaucluse représentent 195 salariés 
et plus de 45M€ de chiffre d’af-
faires, avec des membres ayant des 
mandats à la CCI 84 (Chambre de 
commerce et d’industrie) , à l’UP-
Medef, au Tribunal de Commerce, 
à la Chambre des métiers.
C’est sous cette bannière ambitieuse 
que les Femmes chefs d’entreprises 
font valoir leur détermination et 

leurs engagements permanents. 
Elles sont, à ce titre, particulière-
ment mobilisées auprès de toutes les 
initiatives locales pour accompagner 
et soutenir l’entrepreneuriat fémi-
nin, et plus largement, l’économie 
sur des sujets essentiels tels que la 
reprise d’entreprise, la fiscalité, la 
formation, les conditions du déve-
loppement des entreprises et la soli-
darité.

 ■ Promouvoir la mixité
FCE France est une association 
interprofessionnelle, non-gouverne-
mentale et apolitique, qui regroupe 
plus de 2 000 femmes chefs d’entre-
prises qui gèrent leur entreprise et en 
sont financièrement responsables. 
Créé en 1945, FCE France est le 1er 
réseau entrepreneurial féminin dont 
l’objectif principal est de promou-
voir la mixité dans les entreprises 
et les instances institutionnelles 

comme source de croissance écono-
mique. FCE accompagne le déve-
loppement des entreprises membres, 
par du partage d’expériences, de 
l’entraide, de la formation et d’in-
formations pour gagner en agilité. 
Présente dans plus de 70 pays indus-
trialisés, FCEM (Femmes Chefs 
d’Entreprises Mondiales) est un 
facilitateur d’affaires et agit pour la 
visibilité des femmes entrepreneurs 
dans le monde.
 M.H.

L’édition 2020 du concours Natur’Tech, des solutions innovantes 
pour une agriculture plus naturelle et durable, organisée par le 
pôle Innov’Alliance (Avignon, Grasse, Lyon), vient de s’achever par 
l’annonce des lauréats sélectionnés lors d’une cérémonie de remise 
des prix sur le salon Med’Agri6-online à la Chambre d’Agriculture 
de Vaucluse en présence d’André Bernard, président de la Chambre 
régionale d’Agriculture Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

Sous la présidence de Gilles 
Fayard, directeur général 
d’Innov’Alliance, le jury 

national de Natur’Tech a récom-
pensé les innovations : ‘Nexy’ de 
‘Interra pro’ pour la création du 
produit phytosanitaire d’origine 
naturelle protégeant les fruits à 
pépins  lors de leur stockage en 
station ; ‘Biomède’ pour l’utilisa-
tion de plantes extrayant naturel-
lement les métaux et le cuivre des 
sols cultivés permettant à ceux-ci de 
se régénérer ; ‘le Chemin des mûres’ 
qui a mis au point une logistique 
numérique automatique permet-
tant de mutualiser les livraisons de 
courte distance entre producteurs  ; 
‘RGX systems’ a conçu des camé-
ras intelligentes embarquées sur des 

agroéquipements pour détecter et 
mesurer les maladies de la vigne, en 
cela elle bénéficie également de l’ac-
compagnement de la French Tech 
Grande Provence  ; ‘Vegetal grow 
developement’ pour avoir créé des 
produits et des services de pilotage 
intelligents de la lumière pour une 
croissance optimale des plantes  ; 
‘Naïo technologies’ ayant construit 
la nouvelle génération d’Oz robot 
agricole intelligent destiné aux 
petits maraîchers, producteurs de 
semences et cultures spécialisées  ; 
‘Akinao’ pour avoir développé 2 
produits naturels aux propriétés 
antifongiques  : l’Inule visqueuse et 
un support de culture de type pail-
lis végétal  ; ‘Sun’agri’ qui a mis au 
point un système de persiennes agri-

coles équipées de panneaux solaires 
mobiles et intelligents favorisant la 
croissance optimale des plantes.

 ■ Un accompagnement marqué
En complément de leur prix, les 8 
lauréats bénéficient d’une adhésion 
gratuite de 6 mois au pôle Innov’Al-
liance avec accès à l’ensemble de ses 
services, écosystème et de l’accom-
pagnement à l’innovation et à la 
croissance pour développer leurs 
solutions. Ils peuvent associer à leur 
innovation la marque Natur’Tech 
et bénéficier d’une mise en avant 
de leurs produits et services lors des 
événements d’Innov’Alliance.

 ■ Les lauréats
Interra pro de Chaponnay (69), 
Biomède de Villeurbanne (69), 
Le Chemin des Mures de Saint-
Vincent-de-Mercuze (38), RGX 
Systems de Valbonne (06), Vegetal 
grow Development de Chateaure-
nard (13), Naio Technologies de 
Escalquens (31), Akinao de Perpi-
gnan (66) et Sun’Agri de Lyon (69).

NOUS AVONS
TOUS LES OUTILS
POUR VOUS
ACCOMPAGNER

GLOBALE
COMMUNICATION

& GESTION ADMINISTRATIVE
ORGANISATION 

INFORMATIQUES
SOLUTIONS

Alexandra Farnos (à droite) succède à  
Sandra Vich à la présidence de FCE 
84.
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Carpensud 
 ■  Simulation d’entretien  
avec la Mission locale

L’association de la zone d’activité 
de Carpensud et la Mission locale 
de Carpentras viennent d’organiser 
des simulations d’entretien d’em-
bauche. A cette occasion, 21 entre-
tiens ‘fictifs’ de jeunes ont pu être 
menés à bien durant 3 jours par 
des chefs d’entreprise recruteurs 
bénévoles de Carpensud. Les parti-
cipants ont ainsi pu bénéficier de 
conseils avertis de professionnels.

Commerce
 ■  Green Bagel Café débarque  
à Orange-les-Vignes

Spécialisée dans les bagels, salades, 
desserts et cafés, l’enseigne Green 
Bagel Café vient d’ouvrir ses portes 
dans le centre commercial Orange-
les-Vignes situé au Sud d’Orange. 
Implantée sur l’allée centrale du 
centre commercial, disposant d’une 
terrasse, Green Bagel Café, propose 
différentes formules (services à 
table, à emporter ou en commande 
avec Uber Eats) pour le petit-déjeu-
ner, le déjeuner et le goûter. Les 
clients pourront venir y déguster 6 
variétés et 15 recettes (dont vegan 
et végétarien) de bagels, 5 recettes 
de salades et des formules ‘goûter’, 
sans oublier la mise à disposition 
d’un bar à jus pressés à la minute. 
Soucieuse de l’environnement, 
l’enseigne propose uniquement des 
pailles en carton, des couverts en 
bois et des sacs et gobelets en kraft 
recyclables. Composé d’une équipe 
de 3 personnes toutes recrutées en 
local, le coffee shop sera ouvert aux 
visiteurs du lundi au samedi, de 9h 
à 19h.

Région
 ■  Tous les dispositifs d’aides 
réactivés 

Avec le rétablissement de l’état 
d’urgence sanitaire et la mise en 
place d’un couvre-feu pour les 
zones d’alerte maximale étendu à 
54 départements, le Conseil régio-
nal de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
vient d’annoncer que tous les 
dispositifs de soutien aux secteurs 
touchés sont réactivés et à dispo-
sition de tous les territoires de la 
région »
« Dans notre région, 5 départements 
sur 6 sont concernés, explique 
Renaud Muselier président de la 
Région Sud. C’est un véritable 
coup dur pour les habitants de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, et 
notamment pour les secteurs de 
l’hôtellerie, de la restauration, de 
l’événementiel, de la culture et du 
tourisme. Ces annonces viennent 
asphyxier des entreprises déjà lour-
dement impactées. Tous nos dispo-
sitifs de soutien bâtis pendant la 
première vague sont réactivés et à 
la disposition de tous les territoires 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur. »
Détail du dispositif sur https://www.
maregionsud.fr/covid-19/entreprises-
covid-19

Aéroport Avignon-Provence
L’aviation sur un plateau (tournant)

Elections consulaires
‘Energie positive’ à la CCI

L’aéroport d’Avignon vient d’inaugurer un nouveau hangar qui va 
permettre d’accueillir jusqu’à 12 avions de tourisme grâce à deux 
plateaux tournants. Une première en France. 

C’est un bâtiment unique 
dans l’Hexagone qui vient 
de sortir de terre du côté 

de l’aéroport Avignon-Provence. 
Baptisé H20, ce dernier a la parti-
cularité de posséder deux grands 
plateaux tournants de 22,8 mètres 
de diamètre, permettant ainsi d’ac-
cueillir jusqu’à 12 avions mono-et 
bimoteurs en même temps. Cette 
nouvelle installation, on la doit à 
Michel Hugues, ancien dirigeant 
fondateur de GSE, ainsi qu’à ses 

deux enfants Julien Hugues et 
Nathalie Renou qui ont donné 
vie au projet à travers leur société 
SARL H20. « C’est en découvrant 
en Allemagne ces plateaux tournants 
imaginés par la société belge Aero-
disc que nous avons eu l’idée de les 
proposer à l’aéroport d’Avignon qui 
nous a fait confiance dans la mise en 
œuvre de cette installation unique », 
explique Nathalie Renou, également 
gérante de ‘Eco & Design’, société 
qui a construit le bâtiment.

 ■  Un investissement de 600 000 €
D’une superficie de 1  200 m², 
le hangar accueille ainsi les deux 
plateaux tournants fabriqués en 
contreplaqué de 40 mm, tous deux 
posés sur des roulettes fixées au 
centre par un axe. Chaque plate-
forme peut accueillir jusqu’à six 
avions de deux tonnes chacun. Le 
bâtiment dispose également d’une 
grande porte motorisée, de sanitaires, 
d’un parking extérieur et d’un accès 
Wifi nécessaires pour la préparation 
des plans de vol et le suivi de la météo 
en temps réel. Le principe de la loca-
tion est à la base, ainsi les pilotes 
locataires qui possèdent un avion 

peuvent prendre un abonnement à 
450 € par mois. « L’objectif recher-
ché pour le pilote est qu’il puisse être 
en totale autonomie, précise Natha-
lie Renou. En atterrissant sur la piste, 
il peut ainsi ouvrir très rapidement 
la grande porte grâce à sa télécom-
mande et faire pivoter le plateau pour 
y garer son avion, sans avoir à dépla-
cer les autres appareils. » S’élevant à 
600 000 €, le hangar devrait bénéfi-
cier dans les prochains mois d’amé-
liorations comme la mise en place de 
panneaux solaires sur les toitures. A 
ce jour, il accueille ses deux premiers 
locataires dont l’animateur phare du 
petit écran, Michel Drucker.

Seule en lice, la liste ‘Energie 
positive’ menée par Bernard 
Vergier, président de la 

CPME (Confédération des petites 
et moyennes entreprises) 84 et 
président sortant, vient de remporter 
l’élection anticipée des 34 membres 
de l’assemblée de la CCI (Chambre 
de commerce et d’industrie) de 
Vaucluse. Lors de ce scrutin par 
correspondance, sur 26 947 élec-
teurs inscrits, 2 309 ont voté pour 
2 054 suffrages exprimés. Le taux de 
participation s’établit à : 8,57 %. Un 
chiffre inférieur à la participation de 
l’élection de 2016 où 4 listes étaient 
alors en lice (CPME, UP-Medef, 
Ucav et RPME). Difficile cependant 
de mobiliser lorsque le vote est déjà 
joué et que la crise sanitaire accapare 
les priorités des entrepreneurs. La 
CPME se félicite toutefois d’avoir 
recueilli plus de voix sur son nom 
que lors du scrutin précédent. 

 ■  Garder une CCI territoriale 
autonome

« Grace à ces dirigeants qui se sont 
exprimés en nombre dans le dépar-
tement, notre projet commun peut 
être lancé dans l’intérêt de notre 
économie locale et de nos emplois, 
explique la CPME 84. Nous allons, 
dès à présent, œuvrer pour la préser-
vation de notre outil de proximité 
au plus près des besoins et des diffi-
cultés des entreprises. Nous devons 
impérativement maintenir une 
CCI territoriale autonome et éviter 
sa transformation en CCI locale. »
Par ailleurs, les nouveaux élus 
veulent également redynamiser la 
CCI de Vaucluse «  en souffrance 
de représentativité depuis 2 ans et 
déployer le programme axé autour 
de sujets phares comme : l’accom-
pagnement des commerçants-arti-
sans et des chefs d’entreprise, le 
développement du commerce de 

proximité, la sécurité, la formation 
-recrutement-, emploi, la dynami-
sation des territoires et le numé-
rique – sécurité des données. »

 ■  Développement des 
équipements gérés

«  Nous devons aussi développer 
au mieux les équipements gérés 
comme l’aéroport d’Avignon et le 
port fluvial et renforcer l’offre de 
formations dispensées par l’Ecole 
Hôtelière, Sud Formation Santé, 

Compta Gestion, Kedge Busi-
ness School, etc., poursuit la liste 
gagnante. Nous allons à présent 
nous mobiliser pleinement pour 
la préservation de notre outil de 
proximité au plus près des besoins 
et des difficultés des entreprises. La 
période particulièrement inédite et 
difficile que nous traversons nous 
démontre la nécessité de services 
locaux consacrés aux problé-
matiques des chefs d’entreprise, 
toujours plus complexes. » 

Election du président le 4 novembre
Les membres élus de l’assemblée se réuniront mercredi 4 novembre 
prochain au campus de la CCI afin de procéder à l’élection du bureau 
qui désignera ensuite le président. Bernard Vergier devrait être élu sans 
surprise à la présidence de la CCI 84 pour un mandat d’une durée de 1 
an environ puisque les élections consulaires générales, déjà reportées 2 
fois, sont normalement prévues les 29 et 30 mai prochains. Un scrutin 
où Bernard Vergier sera alors atteint par la limite d’âge.

Avec le nouveau bâtiment H20, l’aéroport d’Avignon-Provence 
dispose du premier hangar à plateaux tournants en France. 
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Théâtre du Chêne noir
Pièces choisies

L’élection présidentielle américaine aura lieu le mardi 3 novembre 
prochain. Donald Trump ou Joe Biden ? Le pays de l’oncle Sam est 
partagé. En Vaucluse, les Américains expatriés participent aussi 
grandement à cette élection. 

Plusieurs centaines d’Amé-
ricains en âge de voter ont 
choisi de vivre en Vaucluse. 

Même de l’autre côté de l’Atlan-
tique, ils font le choix de partici-
per aux différentes élections qui se 
déroulent tous les 2 ans dans leur 
pays. Ainsi, que ce soient les élec-
tions sénatoriales ou les présiden-
tielles, ils conçoivent l’importance 
de leur vote. « Le vote est un droit 
que nous pouvons exercer à l’inté-
rieur du pays, mais aussi depuis 
l’extérieur, explique Jack McDer-
mott, Américain originaire du 
Connecticut habitant à Roussillon. 
Nous accordons une grande impor-
tance aux différents problèmes qu’il 
peut y avoir dans notre pays, des 
problèmes qui peuvent nous affec-
ter même si nous sommes à l’étran-
ger. » Entre impôts et droit de vote, 
les Américains en Vaucluse, tout 
comme ceux aux États-Unis, s’ex-
posent aux conséquences de l’envi-
ronnement politique de leur pays 
chaque jour. 

	■  Des expatriés plus ou moins 
impliqués

Si certains se sentent autant concer-
nés que leurs compatriotes toujours 
présents sur le sol des États-Unis, 
d’autres ne vivent pas l’élection 
de la même manière.  «  L’élection 
américaine m’impacte beaucoup 

moins ici en France  », confie 
Colleen Harrison, Avignonnaise 
originaire de l’Oregon. Pas de 
manifestants pro-Biden ou pro-
Trump dans les rues. Pas de débat 
échauffé autour de la table aux 
repas familiaux. Les seuls signes de 
l’élection présidentielle américaine 
sont les débats politiques opposant 
Donald Trump à Joe Biden diffu-
sés par les médias. « D’un côté, on 
a CNN qui est très démocrate et, 
de l’autre, il y a Fox News qui est 
très républicain, donc c’est compli-
qué de trouver une réalité neutre », 
déplore l’Américaine. Forcés de 
suivre les deux côtés, pour ceux 
dont le choix s’avère difficile, les 
Américains vauclusiens essayent 
tout de même de suivre l’actualité 
politique de leur pays d’origine.

	■  Une division notable
Au problème de neutralité s’ajoute 
la division à laquelle la superpuis-
sance mondiale fait face. Beaucoup 
d’Américains ne savent pas pour 
qui voter. « Cette année, beaucoup 

d’entre nous vont voter contre un 
candidat, plutôt que d’adopter 
la démarche de voter pour l’un 
d’eux  », ajoute Colleen Harrison. 
En France depuis 1987, l’expa-
triée se retrouve tiraillée pour la 
première fois par une élection. 
Dans un pays déjà très divisé par les 

différents événements qui ont fait 
l’objet de nombreux débats dans le 
monde ces derniers mois, l’élection 
présidentielle ne facilite rien.

	■  Un vote d’une importance 
capitale

Même si les candidats de cette élec-
tion présidentielle ne font pas l’una-
nimité, les expatriés mesurent tout 
de même l’importance de voter. Le 
vote est un droit que bon nombre 
d’Américains ne sous-estiment pas. 
« Même si l’élection est particuliè-
rement compliquée cette année, 
j’ai le droit de voter pour l’une des 
personnes les plus importantes de 
la planète, je ne peux donc pas le 
prendre à la légère », assure l’Oré-
gonaise. Le nombre d’Américains 
à l’étranger, bien inférieur à celui 
de ceux présents aux États-Unis, 
ne diminue en rien l’impact de 
leur vote sur l’élection. «  Ce sont 
souvent les votes par correspon-
dance qui font la différence dans 
une élection comme celle-ci », 
justifie Jack McDermott.

Trump vs Biden
Comment les Américains de Vaucluse vivent-ils l’élection ?

 DEMOCRATS ABROAD 

Une campagne en Vaucluse et à l’international

 Les 275 membres américains ‘vauclusiens’ de 
‘Democrats Abroad’ se réunissent souvent 
pour faire campagne. Ils suivent générale-
ment le calendrier politique de leur pays 

d’origine et s’encouragent mutuellement à voter et à comprendre les problématiques auxquelles les États-Unis 
sont confrontés. Depuis la pandémie, il est devenu plus difficile pour eux de se rencontrer. Les réunions se 
font par visioconférence ou en petit comité. Pour l’élection présidentielle du mardi 3 novembre prochain, rien 
n’est encore sûr. Les membres du comité ne savent pas encore s’ils pourront se réunir et découvrir le résultat 
ensemble comme ils le font tous les 4 ans.
Fondée en 1964, Democrats Abroad est l’organisation officielle du parti démocrate américain à l’étranger. 
Implanté partout dans le monde, le groupe compte 12 branches différentes rien qu’en France, dont une à Avi-
gnon. Son rival équivalent, ‘Republican Overseas’, lui, n’est pas présent en Vaucluse, qui est un département 
plutôt convoité par les démocrates.

« Ma femme et moi avons envoyé 
nos votes à la fin du mois d’août »

Jack McDermott

Une élection cruciale 
Alors que la pandémie de coronavirus a causé près de 220 000 décès 
dans le pays et a gravement impacté son économie, les électeurs amé-
ricains attachent une importance particulière à cette élection. Selon 
une enquête du Pew Research Center, 83 % des Américains inter-
rogés pensent que le choix du vainqueur des élections américaines 
- Trump ou Biden - est vraiment important. En parallèle, seulement 
16 % estiment que les choses resteront à peu près les mêmes pour le 
pays quel que soit le président élu. Comme le montre ce graphique, 
jamais une telle proportion d’électeurs n’avait accordé autant d’im-
portance au résultat des élections présidentielles au cours des vingt 
dernières années.



Les élections américaines en chiffres 

Le 3 novembre prochain, les États-Unis éliront un nouveau président. 
Cette infographie offre un aperçu de la dimension de l’une des plus 
grandes élections organisées dans le monde, avec une sélection de 
chiffres-clés sur l’événement. En 2016, environ 214 millions d’Amé-
ricains étaient inscrits sur les listes électorales et près de 117 000 
bureaux de vote ont été ouverts sur le territoire. Le taux de participa-
tion s’échelonne entre 51 % et 58 % depuis 2000, mais les analystes 
s’attendent à une hausse de la participation cette année au regard 
du contexte électoral. Très critiqué par le président sortant Donald 
Trump lors de ses dernières sorties, qui le soupçonne d’être nécessai-
rement ‘frauduleux’, le vote par correspondance représentait environ 
une voix exprimée sur cinq lors des dernières élections.
 Tristan Gaudiaut
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	■  La controverse du vote 
par correspondance

Au vue de la crise sanitaire 
mondiale, beaucoup d’Américains 
ne souhaitent pas se déplacer. Le 
vote par correspondance semble être 
la solution idéale. Pourtant, beau-
coup s’y opposent, notamment au 
sein du Parti républicain. Les démo-
crates, eux, y sont moins réticents. Le 
président américain Donald Trump 
met, lui-même, en doute la validité 
du vote par correspondance, crai-
gnant une fraude en faveur de son 

adversaire Joe Biden. Un facteur 
majeur pose problème à cette élec-
tion : les délais postaux. Certains 
votes ne pourraient pas être pris en 
compte et, donc, fausser les résultats 
de l’élection. Pour les Américains en 
Vaucluse, le problème n’en est que 
dupliqué. En effet, aux délais postaux 
de l’US Postal Service s’ajoutent les 
délais postaux internationaux. « Ma 
femme et moi avons envoyé nos votes 
à la fin du mois d’août », déclare Jack 
McDermott. Président de la branche 
avignonnaise de l’organisation 
Democrats Abroad, le Connecticu-
tais accorde une importance toute 
particulière au respect des délais 
postaux. «  Nous encourageons et 
aidons nos membres à envoyer leur 
vote le plus tôt possible », ajoute-t-il.

	■ Un service postal peu fiable
Alors que la direction de l’US Postal 
Service affirme être capable de gérer 
les votes par correspondance, les 
chiffres inquiètent. « Dans le Michi-
gan, des médicaments qui mettaient 
3 jours à arriver mettent maintenant 
près de 2 semaines  », écrit le New 
York Times. Cette année, environ 
80 millions de votes par correspon-
dance sont attendus, contre près de 

34 millions pour l’élection présiden-
tielle de 2016. Donald Trump estime 
alors que cette méthode lui est défa-
vorable et la qualifie «  d’extrême-
ment humiliante pour le pays et pour 
la démocratie ». La peur d’annoncer 
un gagnant, et de se rendre compte 
quelques heures ou quelques jours 
plus tard que tous les bulletins n’ont 
pas été comptés, crée une atmosphère 
hostile aux Etats-Unis. En Vaucluse, 
cette crainte est plus dissipée. «  Les 
personnes qui s’occupent des votes 
par correspondance sont beaucoup 
plus compétentes qu’il y a 20  ans, 
justifie l’expatrié à Roussillon, 
notamment depuis l’incident des 
présidentielles en 2000. Le cauche-
mar de l’élection présidentielle d’il 
y a 20 ans rejaillit dans les têtes des 
citoyens américains. Alors que la 
victoire semblait être remportée par 
le candidat démocrate Al Gore, c’est 
finalement le républicain George W. 
Bush qui a siégé à la Maison-Blanche 
un mois après les résultats de l’élec-
tion. En Vaucluse, les Américains 
n’attendent qu’une chose : savoir qui 
de Joe Biden ou Donald Trump diri-
gera leur pays d’origine.

Dossier réalisé par Vanessa Arnal 
de l’Ecole de journalisme de Nice

Trump vs Biden
Comment les Américains de Vaucluse vivent-ils l’élection ?

Colleen Harrison
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www.capitolestudios.com
Z.I. de St Tronquet - Avignon Nord - Le Pontet

AVANT-PREMIÈRE

ALINE 

Dimanche 08 
Novembre à 
16H30 

ET TOUJOURS  
À L’AFFICHE…

• PARENTS D’ELEVES
• MON GRAND PERE ET MOI
•  ANTOINETTE DANS 

LES CEVENNES
• TENET 
•  L’ETRANGE NOEL  

DE MR JACK

LA CHOUETTE EN TOQUE
(Courts métrages pour les tous-petits / 
durée 50mn) 
Tous les jours (sauf mer-lun-mar)  
à 14h00

100% LOUP
Tous les jours (sauf lun-mar) à 11h00 
13h30 - 15h30

ADIEU LES CONS
Tous les jours  à 11h00 (sauf lun-mar) 
13h30 - 16h00 - 18h30

THE GOOD CRIMINAL
Tous les jours  à 10h45 (sauf lun-mar) 
13h30 -16h00 - 18h30

THE CRAFT
Tous les jours  à 10h45 (sauf lun-mar) 
13h45 - 16h15 - 18h30

PENINSULA      -12 
ansTous les jours  à 10h45 

(sauf lun-mar) - 15h50 - 18h15  
+ lun - mar à 13h30

30 JOURS MAX
Tous les jours  à 11h00 (sauf lun-mar) 
 à 13h30 - 15h45 - 18h45

ADN
Tous les jours  à 10h45 (sauf lun-mar) 
13h45 - 16h15 - 18h30

POLY
Tous les jours  à 10h45 (sauf lun-mar) 
13h30 - 15h45 - 18h15

LES TROLLS 2
Tous les jours à 11h15 (sauf lun-mar) 
14h00 - 16h15 - 1830 (sauf lun-mar)

SEANCE SPECIALE 
POUR LES ENFANTS
LA CHOUETTE EN TOQUE
Mercredi 28 Oct de 14h à 16h30 : 
Atelier Patisserie  - Projection 
du film   Gouter 

Places limitées

MISS
Tous les jours  à 13h30 - 15h50 
18h10

PETIT VAMPIRE
Tous les jours (sauf lun-mar) à 11h30 
13h45 - 16h15

Semaine du 28 octobre au 3 novembre 2020

Neige, divorcée et mère de trois enfants, rend régulièrement visite 
à Émir, son grand-père algérien qui vit désormais en maison de 
retraite. Elle adore et admire ce pilier de la famille, qui l’a élevée et 

surtout protégée de la toxicité de ses parents. Les rapports entre les nombreux 
membres de la famille sont compliqués et les rancœurs nombreuses... 
Heureusement Neige peut compter sur le soutien et l’humour de François, 
son ex. La mort du grand-père va déclencher une tempête familiale et une 
profonde crise identitaire chez Neige. Dès lors, elle va vouloir comprendre 
et connaître son ADN. Ce film a fait partie de la sélection officielle du 
Festival de Cannes. «A mes enfants, mes petits-enfants et mes arrière petits-
enfants : qu’ils poursuivent le chemin tracé ; «  « C’est ton grand-père qui 
faisait que l’on était une famille, même avec tout ce qui nous séparait.» 
ADN. Un film réalisé par Maïwenn avec Louis Garrel, Fanny Ardant, Marine 
Vacth, Dylan Robert, Maïwenn. Durée 1h30. Genre : drame. Sortie nationale 
le 28 octobre. Centre commercial le Pontet. www.capitolestudios.com

Cinéma
Ce que l’indicible  
révèle

À la fin du mois d’octobre, la commune de Mazan accueillera la 
2e édition du festival ‘Les nuits musicales’. Au programme, 5 jours 
de concerts rythmés par différents styles musicaux. En collaboration 

avec le label de musique classique Paraty, le festival mêlera les musiques 
baroque, classique et romantique jouées avec des instruments d’époque. 
L’événement se déroulera dans la salle de spectacle La Boiserie et dans les 
domaines viticoles alentours.
Les concerts réuniront de grands interprètes et des jeunes talents. L’objectif 
principal du festival est de créer, petit à petit au fil des éditions, une acadé-
mie pour les jeunes des conservatoires supérieurs du monde. L’événement 
permet également d’initier les enfants et les adolescents des établissements 
scolaires de Mazan à la musique grâce à deux concerts pédagogiques desti-
nés à 300 élèves. 
De jeudi 29 octobre au dimanche 1er novembre. 18 €. Gratuit pour les -18 ans 
et les étudiants. La Boiserie. 150, chemin de Modène. Mazan. www.nuitsmu-
sicalesmazan.com

Mazan
Festival ‘Les nuits 
musicales’
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Dans le cadre de la semaine d’Art du Festival d’Avignon, la Ville 
de Sorgues propose une représentation unique ‘d’Andromaque à 
l’infini’.  «Oreste, le fils du roi 

grec Agamemnon, 
arrive en Épire avec 

une ambassade. On l’a chargé de 
convaincre Pyrrhus de se débarras-
ser d’Astyanax qui, par son origine 
troyenne, constitue une menace 
pour la Grèce. Mais Pyrrhus est 
tombé amoureux d’Andromaque, la 
mère d’Astyanax, et refuse de ce fait 
de livrer son fils aux Grecs. La situa-
tion est d’autant plus compliquée 
que Pyrrhus est fiancé à une prin-
cesse grecque, Hermione. » Voici 
pour l’introduction de cette tragé-
die en cinq actes et en vers de Jean 
Racine (1639-1699), créée à Paris 
au théâtre de l’hôtel de Bourgogne 
en 1667.

 ■  Inspirations
Troisième pièce de Racine, cette 
tragédie marque le véritable point 
de départ de sa carrière. Il s’inspire 
essentiellement de l’Énéide, de l’An-
dromaque d’Euripide, de la Troade 
de Sénèque et probablement aussi 
du sixième livre de l’Iliade et de 
certaines pages de Darès. 

 ■ Quand Molière se joue de 
Racine
Le succès fut immense mais les 
critiques fusèrent et, dès mai 1668, 
Molière joua la Folle Querelle de 
Subligny qui prétendait pointer les 
défauts de la pièce. Andromaque 
surmonta ces attaques et reste, 
aujourd’hui encore, la pièce la plus 

appréciée de Racine. 
Avec Andromaque, Racine traite 
la tragédie et son cortège de senti-
ments : l’exclusivité, la passion et la 
folie. Ici, enfin, dans ‘Andromaque à 
l’infini’, la mise en scène de Gwen-
aël Morin insuffle l’énergie symboli-
sée par de jeunes comédiens au gré 
d’une scénographie épurée, d’un 
texte réinterprété, aux renouvelle-
ments illimités. Jeudi 29 octobre à 
19h.
Pôle culturel de Sorgues. Salle de spec-
tacle. Tarifs : 20€, 14€ (- 26 ans, 
étudiant) Abonnement : se renseigner 
auprès du Festival d’Avignon : 04 90 
14 14 14 - festival-avignon.com et 
points de vente habituels.
 M.H.

L’Avignonnaise Emma 
Daumas sortira son nouvel 
album le 6 novembre 

prochain  : ‘L’art des naufrages’. 
«Au départ, ce n’était rien d’autre 
qu’une chanson écrite pour un 
être cher, mais à la disparition de 
celle-ci, c’est comme si la chanson 
m’invitait à un voyage. Je n’avais pas 
la moindre idée d’où nous allions, 
mais je me suis laissée faire…Tout 

a commencé dans une cabine de 
plage, sous la forme d’un concert 
pour une personne. Laurent Dero-
bert m’accompagnait à l’accordéon 
et nous recevions les spectateurs 
individuellement pour un moment 
d’une incroyable intimité… 
Ensuite il y a eu un spectacle joué 
au Théâtre du Chêne noir lors du 
Festival Off 2019 à Avignon. L’idée 
conductrice du projet était de mêler 

ma musique à la narration d’une 
histoire, elle-même illustrée par une 
scénographie vidéo-interactive... 
Pour la musique, tout a été super-
visé par mon complice et ami, le 
contrebassiste Etienne Roumanet, 
et nous étions accompagnés sur 
scène de Céline Ollivier à la guitare 
et de Jérémie Poirier-Quinot aux 
claviers et aux machines. C’est avec 
l’arrivée, en février 2020, du réali-
sateur et multi-instrumentiste Alex 
Finkin que l’album a pris corps. 
Initialement, chaque chanson était 
pensée comme un tableau sonore. 
Alex les a transformés en un objet 
pop. Nous avons commencé par 
échanger sur nos influences respec-
tives et nous nous sommes retrouvés 
sur beaucoup d’entre elles : Gains-
bourg, les Beatles, Mickael Jackson, 
Joao Gilberto, Portishead ou encore 
Edith Piaf et même Dalida ! L’enjeu 
était d’allier la tradition, celle de la 
chanson française, à la modernité, 
celle des sons que nous aimions et 
de celui que nous imaginions pour 
cet album. Alex a su respecter mes 
envies et me les faire les dépasser. 
Il a su fabriquer un subtil tressage 
d’instruments acoustiques et élec-
triques, tout en respectant la place 
et le timbre de ma voix mais aussi, 
ce qui n’est pas aisé dans la pop, de 
mes mots…» Entretien avec Emma 
Daumas réalisé par Eric Jean-Jean.
Présentation de quelques secondes du 
single sur https://youtu.be/gSNdEm-
PAoM8

Sorgues
Andromaque à l’infini’

Emma Daumas
L’art des naufrages

Avignon
Palais hanté 

Samedi 31 octobre le 
Palais des Papes ouvre 
ses portes en nocturne 

aux visiteurs, à la rencontre 
des esprits du monument et 
de leur histoire... Alors que les 
visiteurs ont quitté les lieux, le 
monument devient le théâtre 
d’activités mystérieuses... Par-
tir à la chasse aux fantômes, tel 
est le défi proposé avec cette 
nouvelle visite théâtrale orga-
nisée à travers les dédales du 
monument. 
Au fur et à mesure du parcours, 
le groupe va côtoyer des chas-
seurs de fantômes et s’appro-
prier leurs techniques et mis-
sions, rencontrer une femme 
de ménage qui va leur narrer 
ses expériences paranormales, 

un médium qui communique 
avec le pape, un savant fou 
en balade avec sa boîte à fan-
tômes… Même Casper sera de 
la partie. La soirée se termine 
par un rituel plus qu’inquié-
tant mais grâce à la perspicaci-
té des visiteurs, tout finit bien ! 
Palais hanté nouvelle saison. 
Samedi 31 octobre. 8 départs 
prévus (durée de la visite : envi-
ron 1 heure). Adulte : 19,50€, 
Adolescent : 11,50€ (12-18 
ans), Enfant : 6,50€ (8-12 ans), 
Forfait famille : à partir de 37€ 
(par téléphone uniquement). 
Réservations : avignon-tou-
risme.com / 04 32 74 32 74
Et pour patienter, un petit tour 
au palais un soir d’automne : 
https://youtu.be/AZtwg6kBdAs
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Philippe Lechat, expert-comptable et commissaire aux comptes du 
cabinet Axiome basé en Courtine à Avignon revient sur un disposi-
tif fiscal avantageux ne nécessitant pas beaucoup de complications 
administratives.

« Connaissez-vous l’ar-
ticle 220 quinquies 
du CGI (Code 

général des impôts) et la déclara-
tion 2039  ? En ces temps difficiles 
pour la plupart de sociétés, il est 
important de ne pas passer à côté 
des opportunités, fiscales ou d’autre 
nature, qui sont disponibles sans 
risque et sans beaucoup de compli-
cations administratives. Loin des 
complexités des régimes d’exoné-
ration et de report des cotisations 
sociales mis en place pour répondre 
à la crise sanitaire 2020, il existe un 
régime de droit commun, stabilisé 
depuis de nombreuses années et qui 

permet de récupérer l’impôt sur les 
sociétés payé dans les années béné-
ficiaires. »

 ■ Lisser l’impôt sur 2 ans
«  Ce dispositif, appelé ‘Report 
arrière des déficits’ en bon fran-
çais, et ‘Carry back’ en langage des 
affaires, permet en effet, en cas de 
déficit, de demander le rembour-
sement de l’impôt sur les sociétés 
payé l’année précédente. Autre-
ment dit, il permet de lisser l’impôt 
Société sur deux années glissantes. »
«  A l’origine, mis en place sous le 
règne de Raymond Barre (cela ne 
nous rajeunit pas…), le système 
prévoyait que le déficit fiscal N 
soit imputable sur les 3 dernières 
années. Depuis 2019, cette possi-
bilité d’imputation ne porte que 
sur le bénéfice de l’année précé-
dente. Dans le régime de droit 
commun, cette créance fiscale est 
utilisable cinq ans pour payer l’IS 
(Impôt sur les sociétés) ultérieur 
et devient remboursable au bout 
de cinq ans pour le solde (à noter 
qu’un remboursement anticipé est 

possible en cas de procédure judi-
ciaire après dépôt de bilan). »

 ■  En parler à son responsable 
fiscal

«  Autrement dit, si en 2020 votre 
société constate un déficit fiscal, elle 
peut, sur option, calculer l’impôt 
« négatif  » correspondant et passer 
l’écriture comptable en profit (Non 
taxable bien évidemment). La cerise 
sur le gâteau, en cette année de crise 
sanitaire, est que cette créance ainsi 
dégagée sur l’état n’est plus gelée 

5 ans (ou seulement utilisable en 
imputation sur l’impôt futur) mais 
remboursable sans délai. Il suffit 
pour cela de remplir l’imprimé fiscal 

2573-SD. Pensez donc à ce disposi-
tif si vous êtes concerné et parlez-en 
à votre responsable fiscal. »
 Philippe Lechat 

Le sujet du mois vu par les 
éditions Tissot : un salarié 
s’est vu retirer son permis de 
conduire et cela a des répercus-
sions sur son activité car il était 
amené à utiliser souvent, voire 
quotidiennement, son véhicule. 
L’employeur envisage donc de 
rompre son contrat de travail du 
fait de ce retrait de permis. En 
a-t-il le droit ?

 ■   Permis suspendu ou retiré pen-
dant le temps de travail

Si la suspension ou le retrait du 
permis de conduire a eu lieu pendant 
le temps de travail, le salarié peut faire 
l’objet d’une mesure disciplinaire, 
laquelle doit être proportionnée.
Les fonctions exercées par le salarié 
doivent nécessiter l’utilisation d’un 
véhicule soumis à la détention d’un 
permis de conduire (VRP, chauffeur 
routier, livreur, ambulancier, etc.). 
De surcroît, la perte de la possibi-

lité de conduire doit constituer un 
trouble objectif au bon fonctionne-
ment de l’entreprise. L’employeur 
doit donc nécessairement justifier 
qu’il subit un préjudice du fait de la 
suspension ou du retrait du permis 
du salarié concerné.
Selon les circonstances qui entourent 
ce retrait ou cette suspension, le licen-
ciement pour cause réelle et sérieuse 
ou faute grave peut être envisagé.
Par exemple, la faute grave pourra 
être retenue si le permis de conduire 
d’un chauffeur routier a été retiré ou 
suspendu pour cause de conduite 
en état d’ivresse pendant les heures 
de travail. Cette infraction l’ayant 
privé de son droit de conduire 
pour 15 mois (Cour de cassation, 
chambre sociale, 15 novembre 1994, 
n° 93-41.897).
A noter que si l’employeur estime 
que son salarié ne mérite pas un 
congédiement pur et simple, il peut 
suspendre simplement son contrat de 
travail le temps que l’intéressé récu-

père son permis.
Il est également important de véri-
fier les dispositions de sa convention 
collective. Elles peuvent être plus 
favorables pour le salarié et prévoir, 
par exemple, une obligation de 
reclassement (tel est notamment le 
cas des transports routiers).

 ■ Permis suspendu ou retiré en 
dehors du temps de travail
Le fait que le salarié ait fait l’objet 
d’une suspension ou d’un retrait de 
son permis de conduire en dehors de 
l’exécution du contrat de travail, dans 
le cadre de sa vie personnelle donc, 
ne peut pas constituer une faute.
En effet, selon la Cour de cassation, 
le fait pour un salarié qui utilise un 
véhicule dans l’exercice de ses fonc-
tions de commettre, dans le cadre 
de sa vie personnelle, une infraction 
entraînant la suspension ou le retrait 
de son permis de conduire ne saurait 
être regardé comme une méconnais-
sance de ses obligations découlant de 

son contrat de travail et ce, même si 
ses fonctions impliquent la conduite 
d’un véhicule (Cour de cassation, 
chambre sociale, 10 juillet 2013, 
n°12-16.878).
Dès lors, l’employeur ne peut envisa-
ger de rompre le contrat de travail du 
salarié que dans le cas où la posses-
sion du permis de conduire est néces-
saire à l’exercice de ses fonctions. Le 
licenciement envisagé ne pourra être 
qu’un licenciement pour cause réelle 
et sérieuse en raison du trouble objec-
tif au fonctionnement de l’entreprise, 
qui devra être, bien sûr, explicitée 
précisément dans la lettre de notifi-
cation du licenciement. L’employeur 
doit, en effet, démontrer que la perte 
du permis de conduire du salarié, 
amené à effectuer des déplacements, 
l’empêche d’effectuer son travail et 
qu’il subit de ce fait un préjudice.
Si les fonctions du salarié impliquent 
nécessairement la conduite d’un 
véhicule, il est conseillé de prévoir 
une clause dans son contrat de travail 

selon laquelle :
- la détention du permis de conduire 
est indispensable ;
- le salarié s’engage à informer son 
employeur en cas de retrait ou 
de suspension de son permis de 
conduire.
A contrario, l’employeur ne peut 
donc pas envisager un licenciement 
lorsque le permis de conduire n’est 
pas nécessaire à l’exercice des fonc-
tions et que le salarié a la possibilité 
de se rendre sur son lieu de travail par 
d’autres moyens (Cour de cassation, 
chambre sociale, 4 mai 2011, n°09-
43.192).
Enfin, si la suspension ou le retrait du 
permis de conduire résulte de raisons 
médicales et que le salarié est recon-
nu inapte à conduire par le médecin 
du travail, l’employeur devra d’abord 
essayer de le reclasser. Si le reclasse-
ment s’avère impossible, il pourra 
alors le licencier pour inaptitude.
 Carole Anzil  

Auteure pour les éditions Tissot

Fiscalité 
Ne passez pas à côté d’un remboursement d’impôt 
sur les sociétés !

Permis de conduire
Sa perte peut-elle conduire au licenciement ?

Exemple
Bénéfice fiscal 2019 : 
100 000 €
IS 2019 : 38120*15% + 
(100 000 – 38 120) * 28% 
= 23 044 € à payer 
Déficit fiscal 2020 : 60 000 €
Report arrière à demander : 
60 000 €* 28 %  
= 16 800 € à demander
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Le groupe Axiome
Créé en 1986, Axiome Associés est un acteur majeur de l’expertise 
comptable et du commissariat aux comptes en Provence et Occitanie 
avec un chiffre d’affaires de plus de 24 M€ en 2019. Rassemblant 50 
associés et 330 collaborateurs, le groupe est implanté à Arles, Avi-
gnon, Nîmes, Aigues-Mortes, Alès, Béziers, Castelnau-le-Lez, Fronti-
gnan, Jacou, La Grande Motte, Le Grau du Roi, Mèze, Montpellier, 
Narbonne, Perpignan, Tarascon et Thuir. Certifié AFAQ 9001-2015, 
partenaire de PVB- Avocats (implanté à Avignon, Nîmes et Mont-
pellier) et membre du groupement national Différence, il est leader 
régional et 42e cabinet national. 
« Nous proposons un service de proximité complet aux dirigeants 
dans la gestion quotidienne de leur entreprise : expertise-comptable, 
audit, conseil, fiscalité, juridique, formation, gestion sociale, ingénie-
rie informatique », explique Philippe Lechat. 



N’attendez plus le mardi pour tout savoir 

des projets d’aménagement publics et privés
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ANNONCES LÉGALES VAUCLUSE
Dans le cadre de la transparence de la vie économique, les parutions des annonces judiciaires et légales sont régies par arrêtés 

€

NOUS RECEVONS VOS ANNONCES LÉGALES JUSQU’AU VENDREDI 12 H POUR PARUTION LE MARDI
   e-mail : al@pa84.com      Tél. 04 90 16 54 03      Fax 04 90 16 54 01      www.echodumardi.com

depuis 1839Les Petites Affiches de Vaucluse

L’intégralité des annonces légales parues depuis le 11.2010 
dans la presse quotidienne et hebdomadaire habilitée est 
consultable en permanence et librement sur actulegales.fr

Nous nous chargeons de vos annonces à faire paraître dans la 
France entière, notamment chez nos confrères appartenant comme 
nous à la presse économique au sein du Réso Hebdo Eco.

CONSTITUTION

MODIFICATION

4.07

l’écho du mardi n°3938 du 27 octobre 2020
Ministére de la culture et de la communication  -  Décret n° 2019-1216 du 21/11/2019 relatif au tarif annuel et aux
modalités de publication des annonces judiciaires et légales  Pour le département du Vaucluse le tarif à la ligne
est fixé à 4,07 euros HT

Par ASSP en date du 28/09/2020, il a
été constitué une SASU dénommée
:GATH Siège social : 881 AVENUE DU
CLAPIER 84320 ENTRAIGUES-SUR-LA-
SORGUE Capital : 1000 € Objet social :
VENTE D'ARTICLE DE FETE Président :
M TOMASSETTI PHILIPPE, CHARLES
demeurant 22 RUE KLEBER 42390 VIL-
LARS élu pour une durée de 99 ans.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de AVIGNON. Nom
commercial : Fêtes Ephémères

3938001

AEX-TRA
Société à responsabilité limitée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 2 Bis Grand Rue
84850 CAMARET SUR AIGUES

RCS AVIGNON 520 978 891

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 22
septembre 2020, il résulte que le siège
social a été transféré du 2 bis Grand Rue
– 84850 CAMARET SUR AIGUES au 7
Chemin des Rocailles – 30400 VILLE-
NEUVE LES AVIGNON, à compter du
même jour.

L’article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.

Mention sera faite au RCS de NIMES.
Pour avis 
3938003

Par acte SSP du 10/07/2020 il a été
constitué une SAS dénommée:MENTAL
SPORT Nom commercial : MENTAL
SPORT Siège social 1589 avenue des
vertes rives 84140 MONTFAVET Capital
: 1.000 € Objet : La conception, la fabri-
cation et la commercialisation d'objets
innovants pour la préparation mentale
des sportifs Président : M. GAUTIER
Guillaume 27 chemin saint anne 13930
AUREILLE Directeur Général : M.
CORONA David 9 rue du jeu de paume
78640 NEAUPHLE LE CHATEAU
Transmission des actions : Actions
librement cessibles entre associés uni-
quement. Admission aux assemblées
et exercice du droit de vote : Tout
Actionnaire est convoqué aux
Assemblées. Durée : 99 ans à compter
de l'immatriculation au RCS de AVI-
GNON

3938006

Aux termes d’un acte SSP en date du
25.09.2020, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes: 

Dénomination : IGC
Forme : SAS
Siège social : 157 chemin du Rocan

84200 Carpentras
Objet : tous travaux en plomberie

chauffage climatisation ventilation (ins-
tallation génie climatique) et travaux en
électricité inhérent aux systèmes de cli-
matisation

Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au RCS

Capital : 1000 euros
Transmission des actions : la cession

d’actions est libre tant que la société
demeure unipersonnelle. Si la société
perd son caractère unipersonnel, toute
cession d’actions sera soumise à la pro-
cédure d’agrément prévue à l’art 12 des
statuts

Président : M MALLOULI Ahmed dmt
157 Chemin du Rocan 84200 Carpentras

Mention sera faite au RCS
d’AVIGNON

3938009

Aux termes d’un acte sous seing privé
à Lagnes en date du 13 octobre 2020, il
a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par Actions Simplifiée
à capital variable

Dénomination : LES LAVANDINS
Objet social : La prise à bail de tous

locaux pour les exploiter sous la forme
de meublé

Siège social : 424 Route Touristique
de Fontaine – 84800 LAGNES

Capital social :  5.000 €, capital mini-
mum 5.000 €

Durée :  99 ans à compter de son
immatriculation

Président : Rudy BOREL demeurant
424 Route Touristique de Fontaine à
LAGNES (84800)

Directeur Général : Émilie FERAL
demeurant 424 Route Touristique de
Fontaine à LAGNES (84800)

Exercice du Droit de Vote : Le droit
de vote attaché aux actions est propor-
tionnel à la quotité de capital qu'elles
représentent. Chaque action donne droit
à une voix.

Immatriculation : au greffe du Tribunal
de Commerce d’Avignon

Le Président
3938013

Aux termes d’un acte sous seing privé
à Lagnes en date du 13 octobre 2020, il
a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :

Forme : Société Civile Immobilière à
capital variable 

Dénomination : SCI DU SOLEIL
Objet social : La propriété, la gestion

à titre civil, l’acquisition de biens immobi-
lier.

Siège social : 424 Route Touristique
de Fontaine – 84800 LAGNES

Capital social :  2.000 €, capital mini-
mum 2.000 €

Durée :  99 ans à compter de son
immatriculation

Gérant : Mr Rudy BOREL et Mme
Émilie FERAL demeurant tous deux 424
Route Touristique de Fontaine à LAGNES
(84800) 

Immatriculation : au greffe du Tribunal
de Commerce d’Avignon.

La Gérance
3938014

Aux termes d'un acte SSP du 15 octo-
bre 2020, il a été constitué une société
dont les caractéristiques sont les sui-
vantes : 

Dénomination sociale : GFA GUERIN
ALTOMARE

Forme: Groupement foncier agricole,
Capital social : 1 000 Euros, 
Apports : 1000 euros en numéraire
Siège social : 67 boulevard Agnely

84300 CAVAILLON
Objet social: Achat, propriété, gestion

et administration d'immeubles et droits
immobiliers à destination agricole.

Durée : 99 ans 
Gérance : Patrick Guérin 126 route de

mourre poussin 84300 Les Taillades
Agrément des cessions de parts :

Les cessions de parts entre associés, à
des ascendants et descendants d'asso-
ciés sont libres. Les autres cessions de
parts sont soumises à l'agrément des
associés statuant à la majorité des deux
tiers..

La société sera immatriculée au RCS
de AVIGNON.

3938015

Aux termes d’un acte sous seing privé
en date du 01 Octobre 2020 à Nîmes,  il
a été constitué une Société Civile
Immobilière / SCI présentant les caracté-
ristiques suivantes :

Dénomination sociale :  AB Nid
Nîmois

Sigle ou nom commercial : AB2N
Objet social : INVESTISSEMENT

IMMOBILIER
Siège social : ZA LA CIGALIERE

84250 LE THOR
Capital social : 1400 €. 1400 parts de

1 € 
Durée : 99 maximum ans à compter

de son immatriculation au Registre du
Commerce et des Sociétés d’Avignon.

Gérance: Monsieur WIEDEMANN-
GOIRAN Armand demeurant 1659 che-
min Mas Boulbon 30000 NIMES,

Madame WIEDEMANN-GOIRAN
Bénédicte demeurant 1659 chemin Mas
Boulbon 30000 NIMES

Sont désignés en qualité de Cogérants
pour une durée de 5 ans avec tacite
reconduction.

Immatriculation en cours au RCS
d’Avignon

Pour avis, La Gérance.
3938016

Aux termes d’un acte sous seing privé
en date du 20 Octobre 2020 à
Châteauneuf de Gadagne, il a été consti-
tué une société présentant les caracté-
ristiques suivantes : 

FORME : Société Civile Immobilière
DENOMINATION : A2M PROVENCE
SIEGE SOCIAL : 206 Avenue de

Verdun – 84470 Châteauneuf de
Gadagne 

OBJET : Acquisition et location de ter-
rains et d’autres biens immobiliers

DUREE : 99 ans 
CAPITAL : 1 000 euros
GERANCE : Monsieur Adrien PER-

RIER, associé, nommé dans les statuts,
demeurant 113 Route du Thor 84510
Caumont sur Durance 

Monsieur Alexy VERKYNDEREN,
associé, nommé dans les statuts,
demeurant 206 Avenue de Verdun 84470
Châteauneuf de Gadagne,

CESSION DE PARTS : Toutes ces-
sions sont faites avec agrément donné à
l’unanimité des parts sociales.

IMMATRICULATION : Greffe du
Tribunal de Commerce d’Avignon

Pour avis, la gérance
3938020

Suivant acte reçu par Me Christophe
LERSY, Notaire Associé de la Société
Civile Professionnelle « Guy FRAYCHI-
NAUD – Christophe LERSY, Notaires
Associés », titulaire d’un Office  Notarial
à Gordes, le 19 octobre 2020, il a été
constitué une société civile immobilière
ayant les caractéristiques suivantes :

La société a pour objet : l’acquisition,
en état futur d’achèvement ou achevés,
l’apport, la propriété, la mise en valeur, la
transformation, la construction, l’aména-
gement, l’administration, la location et la
vente (exceptionnelle) de tous biens et
droits immobiliers, ainsi que de tous
biens pouvant constituer l’accessoire,
l’annexe ou le complément des biens et
droits immobiliers en question.

La dénomination sociale est : VILLE-
NEUVE

Le siège social est fixé à CAVAILLON
(84300), 709 avenue Raoul Follereau

La société est constituée pour une
durée de 99 années

Le capital social est fixé à la somme
de MILLE EUROS (1 000,00 EUR)

Les apports sont en numéraires
Les parts sociales sont librement

cessibles entre associés et au profit de
l’ascendant ou du descendant d’un
associé, toutes les autres cessions sont
soumises à l’agrément préalable à l’una-
nimité des associés.

Les gérants sont : Monsieur Loïc VIL-
LENEUVE et Madame Céline BEISSIER
demeurant ensemble à  LE THOR
(84250) 41 chemin du Reydet

La société sera immatriculée au
registre du commerce et des sociétés
d’Avignon

Pour avis, le notaire
3938018

Par ASSP en date du 17/10/2020, il a
été constitué une SAS dénommée :

ELYS CARTE GRISE
Siège social : 2180 Chemin de la

Peyrieres 84200 CARPENTRAS Capital :
1000 € Objet social : Activités adminis-
tratives ; et accessoirement Commerce
de voitures et de véhicules automobiles
légers Président : M ZELMAT Youssef
demeurant 191 rue du Colombier 84100
ORANGE élu Durée : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de AVI-
GNON

3938022

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 13 octobre 2020, il a été
constitué une SAS présentant les carac-
téristiques suivantes : 

Dénomination sociale : C.E.P.E. Val
d’Yonne en Forterre

Siège social : ZI de Courtine – 330 rue
de Mourelet – 84000 Avignon.

Capital social : 1 000€ divisé en 1.000
actions 1 euro chacune souscrites en
numéraire.

Objet social : Toutes opérations de
production et de distribution d’électricité.

Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans.
Exercice social : L'exercice social

commence le 1er novembre et finit le 31
octobre. Par exception, le premier exer-
cice commencera le jour de l'immatricu-
lation de la Société au Registre du
Commerce et des Sociétés et se termi-
nera le 31 octobre 2021.

Président : La société RES SAS - 423
379 338 RCS Avignon.

Dépôt des actes : Registre du
Commerce et des Sociétés d’AVIGNON.

Pour avis
3938023

Par ASSP en date du 21/10/2020 il a
été constitué une SCI dénommée :

SAVY
Siège social : 10 rue Figuière 84000

AVIGNON Capital : 100 € Objet social :
L’acquisition d’immeubles, l’administra-
tion et l’exploitation par bail, location ou
autrement de tous biens mobiliers et
immobiliers construits, à construire ou en
cours de construction dont elle pourrait
devenir propriétaire ultérieurement, par
voie d’acquisition, échange, apport ou
autrement. Gérance : M SAVINIEN
Christian demeurant 21 Chemin du mon-
tagne, les jardins St Benoit 30400 VILLE-
NEUVE-LÈS-AVIGNON ; Mme SAVINIEN
Liliane demeurant 21 Chemin du mon-
tagne, les jardins St Benoit 30400 VILLE-
NEUVE-LÈS-AVIGNON ; M SAVINIEN
Jérémy demeurant 15 rue des Lices
84000 AVIGNON Cession de parts
sociales : Les parts sociales ne peuvent
être cédées qu’avec un agrément donné
dans dans la forme d’une décision col-
lective extraordinaire, sauf en ce qui
concerne les cessions consenties au
conjoint ou à des ascendants ou descen-
dants du cédant. Durée : 99 ans à comp-
ter de son immatriculation au RCS de
AVIGNON. 

3938024

Par ASSP en date du 21/10/2020, il a
été constitué une SARL dénommée :

JOSHUA PERTUIS
Siège social : 94 Allée le Luberon

84240 GRAMBOIS Capital : 1000 €
Objet social : commerce de gros d'ap-
pareils sanitaires et de produits de déco-
ration, négoce et vente de revêtements
de sols et muraux type carrelage, par-
quets et ventes de mobiliers de salles de
bains Gérance : M Pierre-Louis LE
GOUIC demeurant 12 Route de Galice
Résidence Saint Christophe 13100 AIX-
EN-PROVENCE Durée : 99 ans à comp-
ter de son immatriculation au RCS de
AVIGNON.

3938029

Par acte SSP du 19/10/2020 il a été
constitué une SCI dénommée : TARJON
Siège social : 3 chemin des boeufs
84600 GRILLON Capital : 1.000 € Objet
: Construction, acquisition, vente à titre
exceptionnel, gestion par location ou
autrement de biens et droits immobiliers,
investissements dans des SCPI. Gérant
: M. TARJON Rolland 3 chemin des
Boeufs 84600 GRILLON Cession des
parts sociales : Les parts sociales sont
librement cessibles entre associés, agré-
ment des trois quarts des parts sociales
pour toutes les autres cessions. Durée :
99 ans à compter de l'immatriculation au
RCS de AVIGNON

3938031

OBJECTIFS DIET 85
SARL au capital de 70.000 €

36 rue de l'Eglise, 85500 Herbiers
832421325 RCS La Roche-sur-Yon

Aux termes de l'AGE en date du
22/10/2020, les associés ont décidé de
transférer le siège social à 11 avenue de
Verdun, 84340 Malaucène, à compter du
22/10/2020.

Article 2 : Objet complémentaire : La
location de courte durée et la vente de
bicyclettes avec et sans assistance élec-
trique, et d’accessoires

Article 3 : La nouvelle dénomination de
la société est VENTOUX VELOS VIN-
TAGE.

Article 24 : Chaque exercice social a
une durée d’une année, qui commence
le 1er janvier et finit le 31 décembre

Gérant : Mme Christine ROBEREAU,
28 rue Chaberlin, 84340 Malaucène

Radiation du RCS de La Roche-sur-
Yon et immatriculation au RCS de
Avignon

3938033

LEGI-ACT’
SOCIETE d’AVOCATS

2, avenue de l’Arrousaire 
BP 10091

84006 AVIGNON CEDEX 1

Suivant acte sous seing privé en date
à VEDENE du 13.10.2020, il a été consti-
tué sous la dénomination ci-dessous une
société par actions simplifiée régie par
la Loi et les dispositions réglementaires
en vigueur, dont les caractéristiques sont
les suivantes : 

DENOMINATION : CONSEILS ECO
TECHNIQUES HABITAT - "C.E.T.H."

CAPITAL : 2 000 euros composé uni-
quement d’apports en numéraire 

SIEGE SOCIAL : 517 route
d'Entraigues 84270 VEDENE

OBJET : - Conseils en développement
durable et problématiques environne-
mentales pour l'habitat ; - Import, export
et achat-vente de tous produits manu-
facturés, sourçage

DUREE : 99 ans à compter de l’imma-
triculation au RCS près le Greffe du
Tribunal de Commerce d'AVIGNON.

PRESIDENT : M. Nai VI demeurant à
ROCHEFORT DU GARD (30650) 145
impasse des Bougainvilliers, Route de
Valliguières

CONDITIONS D’ADMISSION AUX
ASSEMBLEES ET EXERCICE DU
DROIT DU VOTE : Tout actionnaire a
autant de voix qu'il possède d'actions ou
en représente.

CLAUSES RESTREIGNANT LA
TRANSMISSION DES ACTIONS : 

Les cessions d'actions par l'associée
unique sont libres.

Le Président
3938034

Suivant acte sous seing privé en date
à Caumont sur Durance, du 23 octobre
2020, il a été constitué une SCI présen-
tant les caractéristiques suivantes :

FORME : Société Civile Immobilière
DENOMINATION : CLESSAMIDE
SIEGE SOCIAL : 111 route de

Gadagne à CAUMONT SUR DURANCE
(84510)

OBJET : l’acquisition d’un immeuble
sis lieudit le Trentin 655 chemin du
Trentin à LE THOR (84250), l’administra-
tion et l’exploitation par bail, location ou
autrement dudit immeuble et de tous
autres immeubles bâtis ou non dont elle
pourrait devenir propriétaire ultérieure-
ment, par voie d’acquisition, échange,
apport ou autrement. 

DUREE : 99 ans
CAPITAL SOCIAL : 1 000 €
GERANT : Monsieur Michael PINEDA,

demeurant 111 route de Gadagne à
CAUMONT SUR DURANCE (84510)

CESSION DE PARTS : Toutes trans-
missions de parts sociales sont sou-
mises à l’agrément des associés donné
par décision collective extraordinaire. 

IMMATRICULATION : RCS AVIGNON
Pour avis
3938041
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Aux termes du PV des décisions de la
collectivité des associés en date du
24.09.2020 de la SCI JULIETTE dont le
siège social est au 460 impasse des
Figuiers quartier des Combettes 83520
ROQUEBRUNE SUR ARGENS RCS
FREJUS 539 656 611, il a été décidé de
transférer le siège social au 1295L route
de Châteauneuf du Pape 84700 Sorgues
à compter du 24.09.2020

Gérant : Mme RANQUET Pascale
demeurant 1295L route de Chateauneuf
du Pape 84700 Sorgues

L’art 4 des statuts a été modifié en
conséquence.

Mention sera faite au RCS de Fréjus.
3938004

MARY MOREAU
22 rue des Hortes

30100 ALES

TCDH SAS au capital de 10 000 € Ss :
Quartier Jonquier et Morelles 84850
CAMARET SUR AIGUES 789 488 210
RCS AVIGNON L’AGO du 30.09.2020 a
constaté que les mandats de la société
FIDUVAL, Commissaire aux Comptes
titulaire, et de la société FB AUDIT,
Commissaire aux Comptes suppléante,
sont arrivés à expiration et qu'ils ne sont
pas renouvelés. Il n’est donc pas dési-
gné de Commissaire aux Comptes.

Pour Avis, Le Président
3938007

IMADENT
SARL au capital de 1000 €

Siège social : 56 RUE THIERS
84000 AVIGNON

RCS AVIGNON 521954453

Par décision de l'Assemblée Générale
Extraordinaire du 14/10/2020 , il a été
décidé de transférer le siège social au
354C rue du bon vent 84140 AVIGNON à
compter du 15/10/2020

Modification au RCS de AVIGNON. 
3938008

CARBU MADELEINE SAS au capital
de 48.000 € sise AVENUE DE LA LIBE-
RATION 1 ROUTE DE DIGNE 84400 APT
420744625 RCS de AVIGNON Par déci-
sion de l'associé unique du 01/10/2020,
il a été décidé de:- nommer Président la
société ROXANE CHARRAS FINANCE,
Société civile au capital de 462.010 €,
sise route d avignon 30150 ROQUE-
MAURE N°838727543 RCS de NIMES
représentée par M. CHARRAS Jean-luc
en remplacement de M. AIROT Jean-
Paul démissionnaire - prendre acte du
départ du Directeur général Mme AIROT
Nadine démissionnaire Mention au RCS
de AVIGNON

3938010

BTP FINANCES
Société à responsabilité limitée au

capital de 800 000 euros
porté à 950 000 euros

Siège social : 120 allée du Mistral
ZA La Cigalière IV, 84250 LE THOR

510 478 597 RCS AVIGNON

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie en date du .30 septembre a
décidé et réalisé une augmentation du
capital social de 150 000 euros par
apports en numéraire, ce qui rend néces-
saire la publication des mentions sui-
vantes :

ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention :
Le capital social est fixé à huit cent

mille (800 000 euros)
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à neuf cent

cinquante mille euros (950 000 euros)
Pour avis, La Gérance
3938012

Rectificatif - Dans parution N° 3937
du 20/10/2020, concernant apport de
fonds de commerce de PESCE Marc à
SAS PESCE ET FILS - LA PIERRE
CRILLON, RCS 343 914 875, il fallait lire
: “Les déclarations de créance s’il y a lieu
seront reçues dans les 10 jours ...” et non
Les oppositions comme indiqué par
erreur. Le reste sans changement.

3938017

FRANCE AROMATIQUE SARL au
capital de 30.489,80 € sise 2 PLACE DE
LA MAIRIE 26770 ST PANTALEON LES
VIGNES 348741927 RCS de
ROMANSSuivant AGE du 01.07.2020, le
siège de la société a été transféré à VAL-
REAS (84600) 10 et 12 rue Charles
Borello et Mme Myriam CASTINEL-COR-
NETY, 2, place de la Mairie a ST-PANTA-
LEON-LES-VIGNES (26770) a été nom-
mée cogérante aux côtés de M. Maurice
ROMIEU, 2, place de la Mairie à ST-PAN-
TALEON-LES-VIGNES (26770), le tout à
compter du 01/07/2020

3938019

Aux termes d'une décision en date du
14/10/2020, l'associée unique de la
société OLYNX RENT, SAS au capital de
40 000 €, Siège social : 17 Chemin de
Courtine 84000 AVIGNON, RCS AVI-
GNON 852 934 942, a décidé de transfé-
rer le siège social 17 Chemin de Courtine
84000 AVIGNON au 576 rue Sainte
Geneviève 84000 AVIGNON, à compter
du même jour et de modifier en consé-
quence l'article 4 des statuts. POUR
AVIS Le Président

3938021

LES PEUPLIERS SCI au capital de 47
259,20 euros. Siège social : Rte de St
Saturnin 84270 VEDENE 347 899 981
RCS AVIGNON. Le 01/10/2020, l’AGE a
nommé M. Patrick GIGANON, demeu-
rant 1071 Rte de St Saturnin 84270
VEDENE, en qualité de gérant pour une
durée illimitée, en remplacement de M.
Louis Casimir GIGANON, décédé le
08/07/2016. L'article 14 des statuts a été
modifié en conséquence par la suppres-
sion du nom de M. Louis Casimir GIGA-
NON sans qu'il soit procédé à son rem-
placement. Modification sera faite au
GTC d’AVIGNON.

Pour avis La Gérance
3938025

La Société Coopérative 
« LES VIGNERONS DU

GRAVILLAS»
76, chemin de la Diffre

84110 SABLET 
783 248 149 RCS AVIGNON

La Société Coopérative Agricole
Provence Languedoc « CAPL »

92, Rue Joseph-Vernet 
84000 AVIGNON

775 713 852 RCS AVIGNON

Avis de PROJET de FUSION

Aux termes d’un acte sous seing privé
en date du 8 octobre 2020, à AVIGNON
la Société Coopérative Agricole LES
VIGNERONS DU GRAVILLAS, dont le
siège social est sis 76, Chemin de la
Diffre - 84110 SABLET, immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés
d’AVIGNON sous le numéro 783 248 149
et la Société Coopérative Agricole CAPL,
dont le siège est sis 92, Rue Joseph-
Vernet - 84000 AVIGNON, immatriculée
au registre du commerce et des sociétés
d’AVIGNON sous le numéro  775 713
852, ont établi un projet de fusion par
voie d’absorption de la Société
Coopérative Agricole LES VIGNERONS
DU GRAVILLAS par la Société
Coopérative Agricole CAPL, à qui la
Société Coopérative Agricole LES
VIGNERONS DU GRAVILLAS ferait
apport de la totalité de son actif évalué à
3 313 537 € à charge de la totalité de son
passif réel évalué à 2 225 845 €, soit un
apport net d’un montant de 1 057 692 €.

En vue de rémunérer l’apport net
effectué par la Société Coopérative
Agricole LES VIGNERONS DU GRAVIL-
LAS, la Société Coopérative Agricole
CAPL procédera à une augmentation de
capital de 50 393 euros, par l’émission
de parts sociales nouvelles de 1 euro de
valeur nominale chacune, entièrement
libérées.

Après annulation de la participation
détenue par LES VIGNERONS DU GRA-
VILLAS de 596 euros, le capital de CAPL
s’élève à 2 931 789 euros.
L’augmentation portera le capital social
de CAPL de 2 931 789 euros à 2 982 182
euros.

Il est prévu que ces parts sociales
seront portées au registre des adhésions
de la Société Coopérative Agricole CAPL
au nom de chaque sociétaire de la
Société Coopérative Agricole LES
VIGNERONS DU GRAVILLAS. 

Toutes les opérations actives et pas-
sives, effectuées par la Société
Coopérative Agricole LES VIGNERONS
DU GRAVILLAS, depuis la date du 1er
août 2020 jusqu’au jour de la réalisation
définitive de la fusion, seront prises en
charge par la Société Coopérative
Agricole CAPL.

Le projet de traité de fusion a été établi
sous la condition suspensive de l’appro-
bation par les assemblées générales
extraordinaires des deux sociétés du
projet de fusion, soit le 7 décembre 2020
pour LES VIGNERONS DU GRAVILLAS
et le 10 décembre 2020 pour CAPL.

Conformément aux dispositions de
l’article L. 236-6 du code de commerce,
deux copies certifiées conformes du pro-
jet de traité de fusion sont déposées au
greffe du tribunal de commerce
d’AVIGNON pour chaque coopérative en
date du 21 octobre 2020. 

Les créanciers des sociétés fusion-
nantes, dont la créance est antérieure au
présent avis, peuvent former opposition
à cette fusion dans un délai de trente
jours à compter de la parution du présent
avis.

Pour Avis, Le conseil d’administration 
3938026

PRIMMO SCI au capital de 500 € sise
708 AVENUE DES ARGILES 84400 APT
478849631 RCS de AVIGNONPar déci-
sion de l'AGE du 15/10/2020, il a été
décidé de:- prendre acte du départ du
Gérant Mme SCHENCK Michèle démis-
sionnaire. Mention au RCS de AVIGNON

3938030

ANTONELLI ET FILS SCI au capital
de 1.000 € sise 1 B RUE DU 19 MARS
1962 84160 CADENET 500921473 RCS
de AVIGNONPar décision de l'AGE du
14/10/2020, il a été décidé de transférer
le siège social au 46, rue de la Merlière
84400 APT. Mention au RCS de AVI-
GNON.

3938032

KP1
DEVELOPPEMENT
Société par actions simplifiée à

associé unique
au capital de 100.000 €

Siège social :
135 Avenue Pierre Semard

Min Bat D
84000 AVIGNON

498 141 084 R.C.S. Avignon

Suivant procès-verbal en date du 22
juin 2019, l'associé uniqua a pris acte de
l'expiration du mandat de M. Christian
PERRIER, commissaire aux comptes
suppléant.

Mention sera portée au RCS
d'Avignon.

Le président.
3938035

KP1
Société par actions simplifiée

au capital de 24.583.860 €
Siège social : 135 Avenue Pierre

Sémard Min Bâtiment D
84000 AVIGNON

976 320 309 R.C.S. Avignon

Suivant procès-verbal en date du 22
juin 2019, l'associé unique a :

- Pris acte de l’expiration des mandats
des sociétés KPMG AUDIT SUD EST et
KPMG AUDIT SUD OUEST, respective-
ment commissaires aux comptes titulaire
et suppléant ; 

- Décidé de nommer la société KPMG
SA Avenue Gambetta – Tour Eqho 2 –
92044 PARIS LA DEFENSE CEDEX –
775.726.417 RCS NANTERRE, en qualité
de commissaire aux comptes titulaire ;

- Pris acte de la démission de M. Yves
NICOLAS de ses fonctions de commis-
saire aux comptes suppléant avec effet
au 11 décembre 2018.

Suivant procès-verbal en date du 30
septembre 2020, l'associé unique a
décidé de nommer la société FIDENS
CONSEIL SAS - 70 Rue de la

Suivant AGE du 01/10/2020 de la SCI
IMMO LOLA au capital de 1000 €, sise
11 rue Vincent Van Gogh 84310 Morières
les Avignon, RCS Avignon 823 895 685,
il a été décidé à compter du 20/10/2020
le transfert du siège social au 10
Impasse Pierre Piquet, Résidence
Vasarely Appart F61 84140 MONTFAVET.
L’article 4 du Titre I des statuts a été
modifié en conséquence. Mention sera
faite au RCS d’Avignon.

3938037

CELETTE FRANCE
SAS au capital de 500 000 €

Siège social :
155 Rue Lawrence Durrell,
Zone Artisanale Agroparc,

Montfavet,
84000 AVIGNON

RCS AVIGNON 529 689 671

Du PV des décisions de l'associée
unique et de l’arrêté de compte courant
du 30 juin 2020, il résulte que le capital
social a été augmenté de 1 500 000 € par
émission de 1 500 actions nouvelles de
numéraire, et porté de 500 000 € à 2 000
000 €. Les articles 6 et 7 des statuts ont
été modifiés.

3938038

ELEMEL FRANCE
SAS au capital de 5.000 €
38 Montée des Capucins 

84400 APT
RCS Avignon – SIREN 849.988.324

- Du procès-verbal de l'Assemblée
Générale Extraordinaire en date du
01/08/2020 ;

- Du certificat de dépôt des fonds éta-
bli le 18/08/2020 par la Banque Crédit
Mutuel, agence d’Aix en Provence ;

- Du procès-verbal des décisions du
Président du 20/08/2020 constatant la
réalisation de l'augmentation de capital ;

Il résulte que le capital social a été
augmenté, à la date du dépôt, d'un mon-
tant de 15.100 € par émission de 1.510
actions nouvelles de numéraire de 10 €,
et porté de 5.000 € à 20.100 €.

Les articles 6 et 7 des statuts ont été
modifiés en conséquence.

Dépôt sera fait au Greffe du Tribunal
de commerce d’Avignon.

Pour Avis le Président
3938039

DU’O REPUBLIQUE SAS

Au capital de 1 000 euros
6 RUE DE LA REPUBLIQUE
84110 VAISON LA ROMAINE
834 073 801 RCS  AVIGNON

Il résulte de l’AGE du 14/09/2020 que
le capital social a été augmenté de 

60 000 € par voie d'apport en nature
de titres pour le porter à 61000 €, l’article
6 « apport » et l’article 7 « capital social »
des statuts ont été modifiés.

Pour avis et mention au RCS AVI-
GNON.

3938042

Tramontane - 13090 AIX EN PROVENCE
- 803.969.534 RCS AIX EN PROVENCE,
en qualité de Commissaire aux comptes
titulaire, en remplacement de la société
PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT
SAS, avec effet au 8 septembre 2020.

Mentions seront portées au RCS
d'Avignon.

Le président.
3938036
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AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

VILLE DE SORGUES
M. Thierry LAGNEAU - Maire
Route d'Entraigues
CS 50142
84706 Sorgues
Tél : 04 90 39 71 00 - Fax : 04 84 25 80 28
mèl : a.garavelloni@sorgues.fr
web : http://www.sorgues.fr
Le pouvoir adjudicateur n'agit pas pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs
L'avis implique un marché public
Objet : ACCORD CADRE A BONS DE COMMANDE RÉPONDANTS AUX TRAVAUX

NÉCESSAIRES SUR LES STRUCTURES COMMUNALES. ANNEES 2021/2022
Réference acheteur : 13/2020
Type de marché : Travaux
Procédure : Procédure adaptée
Code NUTS : FRL06
Durée : A compter du 01/01/21 Jusqu'au 31/12/22
Description : Les délais d'exécutions sont fixés dans chaque bon de commande.
Les interventions dans les structures de type scolaire, seront à réaliser (hors interventions

à caractère urgent) le Mercredi, le Samedi ainsi qu'en période de vacances scolaires.
Classification CPV :
Principale : 45210000 - Travaux de construction de bâtiments
La procédure d'achat du présent avis est couverte par l'accord sur les marchés publics

de l'OMC : OUI
Forme du marché : Prestation divisée en lots : oui
Possibilité de présenter une offre pour un ou plusieurs lots
Les variantes sont refusées
Lot N° 1 - GROS OEUVRE - CPV 45223220
Lot N° 2 - CARRELAGES - CPV 45431000
Lot N° 3 - PEINTURE - CPV 44810000
Lot N° 4 - REVETEMENTS DE SOLS - CPV 45261400
Lot N° 5 - MENUISERIES BOIS - CPV 45421000
Lot N° 6 - MENUISERIES PVC/ALU - CPV 45421000
Lot N° 7 - PLOMBERIE - CPV 45330000
Lot N° 8 - ELECTRICITE - CPV 09310000
Lot N° 9 - SERRURERIE - CPV 44316500
Lot N° 10 - CLOISONNEMENT ET FAUX PLAFOND - CPV 45421141
Conditions relatives au contrat
Cautionnement : SANS OBJET
LE VERSEMENT DE L'AVANCE EST SUBORDONNÉE A LA CONSTITUTION D'UNE

GARANTIE A PREMIERE DEMANDE
Financement : MANDAT ADMINISTRATIF - DELAI DE PAIEMENT 30 JOURS - BUDGET

DE LA COMMUNE.
Conditions particulières d'exécution : NON
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :
Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences relatives à l'ins-

cription au registre du commerce ou de la profession :
Liste et description succincte des conditions :
- Une déclaration sur l'honneur pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés

aux articles L2141-1 à L2141-5 et L2141-7 à L2141-11 du code de la commande publique
et notamment qu'il est en règle au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du
travail concernant l'emploi des travailleurs handicapés.

Capacité économique et financière :
Liste et description succincte des critères de sélection, indication des informations

et documents requis :
- Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, le cas échéant, le chif-

fre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché public, portant au maximum sur
les trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou
du début d'activité de l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces
chiffres d'affaires sont disponibles. Si, pour une raison justifiée, l'opérateur économique
n'est pas en mesure de produire les renseignements et documents demandés par l'ache-
teur, il est autorisé à prouver sa capacité économique et financière par tout autre moyen
considéré comme approprié par l'acheteur.

Référence professionnelle et capacité technique :
Liste et description succincte des critères de sélection, indication des informations et

documents requis :
- Une liste des principaux travaux exécutés au cours des trois dernières années indiquant

le montant, la date et le destinataire public ou privé. Les travaux sont prouvés par des attes-
tations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique.

- Une description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le candidat
disposera pour la réalisation du marché public.

- Les entreprises soumissionnant pour les Lots 2 (Carrelages), 4 (Revêtements de sols)

devront avoir formé leur personnel à la sous section 4 amiante (SS4) relative aux salariés
exposés à l'inhalation de poussières d'amiante et devront fournir l'attestation de formation
correspondante.

Marché réservé : NON
Critères d'attribution :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés

ci-dessous avec leur pondération
50% Valeur technique de l'offre
50% Prix
Notation du critère valeur technique
Basé sur le scénario de commande d'une intervention réalisée dans un bâtiment scolaire
Notation Mémoire Technique :
Absent ou inapproprié = 0
Passable = 1
Moyen = 2
Satisfaisant = 3
Très satisfaisant = 4
- Méthodologie d'une organisation du chantier type sur une école= /10 50%
- Dispositif de prise en charge de sécurité des ouvriers et des tiers = /10 10%
- Disposition en matière de gestion environnementale - Chantier et matériel à faibles nui-

sances = /10 10%
- Fiche Produit de qualité supérieure, durable et énergétique = /10 30%
Le total pondéré des sous critères sera ramené à la note de 10, servant ensuite à l'affec-

tation de la note globale pondérée de la valeur technique :
Note = 10 x (Note/10 de l'offre / meilleure Note sur 10) x 50 %
Notation du critère Prix des prestations (une note maximale de 10 sera attribuée à la meil-

leure offre)
Note = 10 x (valeur de la meilleure offre / valeur de l'offre du candidat) x 50 %
Conditions et mode de paiement pour obtenir les documents contractuels et additionnels:
Documents payants : NON
Remise des offres : 16/11/20 à 12h00 au plus tard.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature : français.
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Validité des offres : 90 jours, à compter de la date limite de réception des offres.
Modalités d'ouverture des offres :
Personnes autorisées à assister à l'ouverture des offres : NON
Renseignements complémentaires :
- Le pouvoir adjudicateur impose la transmission des candidatures et des offres des

entreprises par voie électronique sur son profil acheteur www.ledauphine-legales.com.
Toute offre réceptionnée en dehors du délai imparti ne sera pas recevable.
- Pour obtenir tout renseignement complémentaire nécessaire à l'élaboration de leur offre,

les candidats devront poser leur question via le profil acheteur www.ledauphine-legales.com
Il s'agit d'un marché périodique : NON
Le marché s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds communautaires :

NON
Instance chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NÎMES,

16 avenue Feuchères, CS 88010, 30941 Nîmes - Cedex 09, Tél : 04 66 27 37 00 - Fax : 04
66 36 27 86, mèl : greffe.ta-nimes@juradm.fr, web : http://nimes.tribunal-administratif.fr/

Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours : -Un recours en référé
précontractuel peut être introduit depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la
signature du marché par la personne publique. A partir de la signature du marché ce recours
n'est plus ouvert. (Application des articles L.551-1 et suivants et R.551-1 et suivants du
Code de Justice Administrative).

-Un recours en référé contractuel peut être introduit conformément aux dispositions de
l'article L 551.13 du Code de Justice Administrative au plus tard le trente et unième jour sui-
vant la publication d'un avis d'attribution du contrat ou, pour les marchés fondés sur un
accord-cadre ou un système d'acquisition dynamique, suivant la notification de la conclu-
sion du contrat. En l'absence de la publication d'avis ou de la notification mentionnées à
l'alinéa qui précède, la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois
à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat. Toutefois ce recours n'est pas
ouvert au demandeur ayant fait usage du recours prévu à l'article L. 551-1 dès lors que
l'acheteur a respecté la suspension prévue à l'article L.551-4 et s'est confronté à la décision
juridictionnelle rendue sur ce recours.

-Un recours gracieux peut être formé dans un délai de 2 mois à compter de la publication
ou de la notification de la décision contestée. Ce recours interrompt le cours du délai
contentieux qui n'est susceptible que d'une seule prorogation.

-Un recours pour excès de pouvoir peut être introduit dans les 2 mois à compter de la
notification ou de la publication de la décision ou de l'acte contesté. Pour le concurrent
évincé le recours pour excès de pouvoir n'est plus ouvert à compter de la conclusion du
contrat (application de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative).

-Un référé suspension peut être introduit avant la signature du marché contre les actes
détachables du contrat (application de l'article L.521-1 du Code de Justice Administrative).

-Tout tiers à un contrat administratif susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suf-
fisamment directe et certaine par sa passation ou ses clauses est recevable à former devant
le juge du contrat un recours de pleine juridiction contestant la validité du contrat ou de cer-
taines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Ce recours doit être exercé,
y compris si le contrat contesté est relatif à des travaux publics, dans un délai de deux mois
à compter de la publication de l'avis d'attribution mentionnant la conclusion du contrat et
les modalités de sa consultation dans le respect des secrets protégés par la loi. A partir de
la conclusion du contrat, ces tiers auxquels ce recours est ouvert ne sont plus recevables à
demander l'annulation pour excès de pouvoir des actes préalables qui en sont détachables
(Conseil d'État, ass., 4 avril 2014, « Département de Tarn-et-Garonne », n°358994).

Envoi à la publication le : 22/10/20
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée. Pour retrou-

ver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, déposer un pli, allez
sur https://ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

3938028

DEPOT DE CREANCES

Frédéric TORELLI
Mandataire Judiciaire

4 Impasse Plat
Avenue de Saint Jean

Avis de dépôt des relevés de
créances salariales au Greffe du
Tribunal de Commerce d’Avignon

Conformément aux articles L.625-1 et
R.625-3 du code de commerce l’ensem-
ble des états de créances salariales
résultant d’un contrat de travail a été
déposé au Greffe du Tribunal de
Commerce pour les affaires suivantes :

SAS HELIOS MOBILITE 8 Rue
Augustin de Loye 84140 MONTFAVET.
L.J du 15/05/2019.

SAS INVEO 4 Place Saint Lazare
84000 AVIGNON L.J du 06/03/2019.

SAS VILLAS ECO GREEN 89 Route
de Montfavet 84000 avignon. L.J du
03/07/2019.

La date de la présente publicité fait
courir le délai de forclusion de deux mois
prévu à l’article L.625-1 du code de com-
merce.

3938040

DISSOLUTION

Pict Communication
SARL

SOCIETE EN LIQUIDATION 
AU CAPITAL DE 7622.45 Euros
37 Avenue Camille Estevenin
84310 Morieres les AVIGNON

Siret : 388 465 957 RCS AVIGNON

Suivant délibération en date du
31/12/2019, les associés après avoir
entendu le rapport des liquidateur Mr
ALAIN LOUIS 37 Avenue Camille
Estevenin 84310 morieres les Avignon
sur la répartition du mali de liquidation, et
après leur avoir donner quitus et
déchargé de leur mandat ont prononcé la
clôture des opérations de liquidation .

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion sont déposés au greffe du tribunal
de commerce d’Avignon le 21.10.2020.

Pour avis et mention
Le liquidateur
3938005

LS TUYAUTERIE-
PLOMBERIE

Sigle : LSTP
SARL à associé unique

au capital de 1 500 €
600, avenue Kennedy

84300 CAVAILLON
RCS AVIGNON 808 765 051

Suite AGE du 29/02/2020 à 18h, il a
été décidé la dissolution de la société à
compter du 29/02/2020, liquidateur :
LIONNET Samuel, 71, avenue Henri
Fabre, 13700 MARIGNANE, le siège de
liquidation et la correspondance sont
fixés au siège social.

Suite AGO du 29/02/2020 à 19h, il a
été décidé d’approuver les comptes défi-
nitifs de liquidation et des opérations
accomplies par le liquidateur LIONNET
Samuel, de prononcer la clôture des
opérations de liquidation, et donner qui-
tus de son mandat au liquidateur pour sa
gestion, à compter du 29/02/2020.

Dépôt légal au G.T.C. d’AVIGNON, en
annexe au RCS.

3938002

SCI FERME DE LANDRA au capital
de 38.000€, siège à PERNES LES FON-
TAINES (84210) 1262 chemin de Landra ,
SIREN 433.397.950 RCS AVIGNON

Le 26 août 2020, les associés ont
décidé la dissolution anticipée de la
société, nommé liquidateur Henk SIL-
LEM, ancien gérant, et fixé le siège de la
liquidation au siège social.

Modification au RCS AVIGNON.
Pour avis
3938027

SCI CHARLES 8 SCI au capital de
1.524 € sise RESIDENCE LE GRAND
JARDIN BATIMENT A AVENUE DE SAI-
GNON 84400 APT 401141270 RCS de
AVIGNON Par décision de l'associé
unique du 16/10/2020, il a été décidé la
dissolution anticipée de la société,
nommé liquidateur Mme GUIGUES
Valérie Résidence le Grand Jardin-
Bâtiment A Avenue de Saignon 84400
APT , et fixé le siège de liquidation au
siège social où seront également notifiés
actes et documents. Mention au RCS de
AVIGNON.

3938011
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